
FONCTIONNALITE DU PROCESSUS D'INSERTION

thaque trajectoire d'iaaartUii professtconellfl est la rÉGultznCe d'influences
divines qui ne s'équilibrent pas toujours et qui peuvent cOTjuguer leurs efftrta
eu ou contraire se neutraliaer 011 gré du hasard, dea événements Intercurrents,
dea atzxïitucee ou nêoe de- la percepcUn qu'an cot ceux qui s'en tentera-

J. fflŒ^tET» Ventrée dam la vie actl*".
Cahiers du Centre d'Etudes ite
n° 15, P.U.F., 1977, p. 15.
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OfflPIÏEE PREMIER ; LES QÏELÛIS D'ATTENlE

OTPRCOOCTICN : LE CLKW11 D'Hffl-XOT D'JVFTEWTE

"L'expérience eat beaucoup plus crédible qu'm acocelleiEnt
de titres universitaires. IL faut se faire carotte dens un
service, mettre le p*"1 daoa l'établdaaeflent, accepter les
pœLtEcns d'attente, lelaaer 3e tenps agir, le hesattT (1).

Le concept ca'aiplol d'attente rencontre dans un certain nontoxe d'études (2J

et notarment chez J. VD3CENS et J*L. HEEMEM, r^woit à ime classifi-

cation permettant d'en distinguer trois formes :

- le ncn-emploi : cette catégorie intègre tout en la dépassant la pcpu-

laticn inactive. Elle est constituée entre autres des étudiants pour-

suivant leurs Études r des individus incorpores au service militaire, et

des individus ne recherchant pas d'enploi tout en étant au chômage ;

- les ençlois définitifs : ce sont des emplois bien situés dans la

hiérarchie, bien rémunéréa...

(1) QjeaticmErirE n° L 076*
(2} J. VIHEG, J.L. tIRef :

- "L'iusertkn proEeaedaxielle des ^r1^*^ ^ meïtriseï de l'université
sciences acdales de Toulousa11, Op. c±t.

- riLriï«ertion prcfesskciKliB des l-ïr«*H«i de l'uri-versité de Tbulouae le
MiraLL (Ucepce en lettres et ******* hminea, 1974)", Op. dt.



- les emplois d'attente : ce sont des emplois transitoires classés en

trois groupes :

- les E,A. (enplois d'attente) par définition, gui représen-

tent des enplois dans lesquels les dipl&nés ne peuvent pas rester plus

de quelques années. C'est le cas des maîtres d'internat et des surveil-i
lants d'externat ; 11 s'agit souvent d'individus poursuivant leurs

études ;

- les enplois considérés canne d'attente parce que la sécurité

d'errploi est jugée insatisfaisante. On y trouve les maîtres auxiliaires,

les vacataires de l'enseignement supérieur, les assistants à l'étranger,

les contractuels de l'administration (secteur a<àidnistiatif ou social,

formation d'adultes...} j

- les emplois d'attente parce que leur contenu ne correspond

pas à la qualification ou au niveau du diplôme (employés de bureau,

secrétaires, employés de commerce, employés administratifs subalter-

IA distinction entre emploi définitif et emploi d'attente résulte, dans

ces études, du choix effectué par les enquêtes qui se classent eux-jrt&nes

dans l'une ou l'autre de ces catégories* 11 s'agit donc de définitions

subjectives dont l'intérêt est de rendre compte du caractère plus ou

moins transitoire des enplois, afin de situer les comportements de mobi-

lité des travailleurs.

L'une des limites importantes de cette classification réside dans la

difficulté À en dépasser le cadre subjectif, en construisant une corres-

pondance objective entre les emplois occupes et les dipl&nes possèdes

(corparaison de nomenclatures).

Or nous savons que les diplômes, selon les cas, ne donnent pas nécessai-

rement droit à des emplois précis mais £ des champs d'insertion profes-

sionnelle variables, ce qui rend plus difficile la mise en correspon-
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dance de ces nomenclatures.

Les critères gui président à cette classification se fendent par ail-
«

leurs sur une analyse du contenu des activités professionnelles et des

facteurs inhérents aux situations d'emplois (statut, adéquation forma-

tion-emploi...). Ceci duplique gué l'emploi d1 attente par définition

renvoit à l'existence d'une forme d'emploi cbjective correspondant à une

certaine structuration au marché du travail, A l'oppose, l'enploi défi-

nitif est conçu comme un "état absorbant".

Pour ce qui est de notre problématique, nous adoptons un angle complé-

mentaire qui envisage ces formes d'attente du point de vue de leur

fonctionnalité au sein du processus d'insertion. La problématique des

enplois d'attente dont l'objectif est de révéler les spécificités des

emplois détenus par les individus nouvellement Insérés, sera ici envisa-

gée en tant qu'instrument d'analyse des pratiques professionnelles.

Cette conception des emplois d'attente corrrne produits ctss pratiques et

came conditions de pratiques nouvelles renvoit à une problématique plias

vaste des emportements ces travailleurs et des employeurs- L'emploi

définitif corme "état absorbant11 constituera par hypothèse l'aboutisse-

ment du processus de mobilité structurelle appréhendé aux chapitres

précédents.

Cette évolution est entre autres, la manifestation du fait que les

pratiques d'attente ont été ou sont l'expression des tentatives de

maîtrise des trajectoires professionnelles et de gestion des situations

d'enplois. Ces tentatives de maîtrise ne s'expriment que par rapport à

une structuration objective du marcha du travail. Certains corporbements

d'attente s'inscrivent au sein d'emplois correspondant & des espaces

professionnels secondarisés, d'autres s'inscrivent au sein d1 emplois de

meilleur niveau.

C'est pourquoi, il est nécessaire de tenter une catégorisation de la
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diversité É*iénoro&ale des "pratiques d'attente"*

Là terme "attente" peut paraître en contradiction avec le concept de
pratique qui connote un conçortement actif des travailleurs. Or, came

nous le verrais, notre conception peut tout a fait intégrer ce que F*

BOURDIEU dénccrme par idéologie de l'attente cO "il suffit d'attendre

pour obtenir ce qu'ils (les travailleurs) n'détiendront en fait que par

la lutte" (1). A notre sens, les pratiques d'attente no sont paa seule-

ment l'expression d'un attentisme ou da quelque autre forme de passivi-

té. L'attente peut constituer un colporteront réfléchi et constructif

noteraient pour des dipl&nea récemment Issus de l'université, jugeant

nécessaire de "faire leurs armes" dans le monde du travail* A ce titre,

les pratiques d'attente peuvent tout aussi bien servir des projets pro-

Cessionnels que sanctionner des ccnportements de résignation.

Pour résumer, rappelons que ;

- la notion d'attente n'Émane pas des employeurs mais des travailleurs*

Pour les enployeurSf il ne s'agit pas d'une "attente" proprement dite

mais plutôt d'une pratique de division/segmentation dont la perception

chez les travailleurs se traduit par des "pratiques d'attente" j

- ces pratiques d'attente sont étroltanent liées à ce que les individus

privilégient canne attributs d'emplois [salairer sécurité, adéquation

formation-emploi...). Elles permettent donc de révéler d'une parti le

caractère insatisfaisant (ou satisfaisant) de certaines situations pro-

fessionnelles et d'autre part, les caractéristiques des emplois ambi-

tionnés (2) î

- la notion d'attente est donc subjective, elle ne traduit que la per-

ception et la réaction des diverses catégories de travailleurs face auK

mouvements économiques et sociaux affectant les structures d'emplois.

L'hétérogénéité" des situations d'enplols rencontrées dans notre étude.

(1) In 'Classement, rttrianmmnnt-, reclassement11. Op, cit.
(2) cf. résultats otablia* deuxièuB partie, chapitre trcdslâDB, section sixième.
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s1 oppose à une catégorisation précise des pratiques d'attente j S ce

titre nous ne pouvons échapper aux limites propres à toute tentative de

ce genre et notanment à la-non-exhaustivité.

Aussi tânterons-nous d'apprëhenâer ces pratiques S partir des données

enpiriques recueillies» Ces éléments pourront s'avfeer parfois insuffi-

sants ? c'est pourquoi, leur caractère illustratif gagnera S être étayâ

par des développements théoriques et des comparaisons à d'autres études.

Par ailleurs, certains comportements singuliers ne peuvent EL eux seuls

donner lieu 3 l'élaboration d'un type particulier d'attente, c'est pour-

quoi nous nous sonnes résolument limites à l'élaboration d'une typologie

agrégée, fondée sur les préoccupations dominantes appréhendées à la lec-

ture oes questionnaires. Hous retenons trois axes principaux donnant

lieu à des dénominations particulières ;

- l'attente qualifiante s'intéresse aux pratiques liées 3 l'acquisition

d'expériences professionnelles ;

- l'attente de financement tentera d'appréhender les pratiques liées 3

la sécurité de l'emploi dans son aspect limité de financement des

situations existantes ;

- l'attente d'opportunités de placement aura pour objet oe mettre en

évidence les pratiques et perspectives de placement vers et à partir des

emplois possèdes.

Cette catégorisation est toute relative dans la mesure où les comporte-

ments peuvent tout à la fois relever de ces trois types de pratiques.

L'acquisition d'expériences, la sécurité et le revenu de l'emploi/ les

opportunités de placement, sont des dimensions Ôtroitement imbriquées.

Ceci rend difficile toute mise en correspondance entre un type de pra-

tique et un emploi particulier, car chaque emploi peut servir de cadre à

tout ou partie des comportements retenus ci-dessus. C'est pourquoi cette

typologie doit être considérée conme un corps d'hypotnëses tendant à



cerner de façon générale les caractéristiques et les enjeux des conpor-

tsnents d'insertion des étudiants.
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SECTICN PREMIERE : L'ATTENTE QUflLIFIflHTE (1)

études seccodaires et supérieures ne Earcriflent pas l'ap-
prentissage dee réalités profeealeroelles, et trananetteot

Un EBUCdr* plUB CU

Avant draborder l'attente qualifiante, il convient au préala-

ble de s'attarder quelque peu sur l'analyse des concepts que ce type de

pratique soulève inévitablement. Ceci renvoit pour notre population, aux

concepts de qualification et de formation- On ne peut en effet avancer

l'idée de pratiques d'acquisition d'expériences professionnel les sans

avoir une vision de ce qui en constitue à la fois l'origine et le sup-

port concret.

Dans un second temps, nous nous proposons d'apporter des éléments d'il-

lustration à partir notamment des expériences antérieures à l'emploi

enquêté, de leur usage pour l'obtention de cet emploi, et envisagerons

l'analyse des liens possibles de ces expériences avec les degrés d'adé-

quation entre formations et emplois ainsi que lee possibilités d'évolu-

tion professionnelle.

En troisième lieu, il conviendra de nuancer la notion d'attente quali-

fiante selon que 1 ' acquisition d'expériences pendant la formation (tra-

vail et stages durant études) a été plus ou moins importante. Plus que

l1 illustration d'un type particulier de cccrçortement, il s'agit d'appré-

hender empiriquement le poids et l'influence que peuvent avoir le passé

professionnel et les expériences qui en sont issues au sein même de la

dynamique du processus d'insertion étudié.

(1) Ls indications artistiques détaillées concernant cette secticn figurent ai amexe n° 17
(2) QjBtujTOto n" S 050.
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I - FOPHftTIOJS, QtaLIFICftTICMS, BEIDIS : OT PD5ITICMŒMEKT IHEORIQUE

La définition du concept de qualification représente un enjeu

ijtçortant sur le plan économique et politique. L'ensentole des analyses

se rejoignent tcutefois pour cautionner lridÔe d'une ttLchotomie entre

"qualification des travailleurs" et "qualification au poste de travail".

Hais canna le montre H. FREÏSSHŒfl! (1), de miltiples distinctions s'opè-

rent selon l'optique et les critères retenus {2} et font âe la qualifi-

cation un concept flou et difficile 3 cerner.

Canna le montre A. BABŒT (3), pour faire de la qualification un outil

d'analyse, on ne paît l'envisager en dehors du rapport henné/travail, ce

qui pousse à privilégier les notions de contenu et âe niveau (descrip-

tion des exigences du travail, orâonnancecnent de ces exigences vis & vis

du travailleur..-). Par ailleurs, la qualification doit Être appréhendée

du point de vue de l'employeur "{...) dans la relativité entre ce qu'el-

le produit et le coût d'obtention de cette capacité de produire".

Rappelons, ccnme le souligne les travaux du C-E.RJ3.0-* que la noticzi de

qualification est essentiellement relative. Si elle se fonde sur une

réalité objective (maîtrise d'un outil de production), elle est aussi

tributaire âe la rareté relative des savoirs et de l'organisation du

système âe production.

Si la qualification peut être le résultat d'une confrontation entre des

formations et le marché du travailr elle procède aussi de la correspon-

dance âe ces formations avec les besoins des employeurs. Elle est liée a

leurs politiques de gestion âe la main droeuvre, qui à son tour régit

l'usage des formations initiales au sein des structures productives.

(1) In "Ifi processus de Agitai H ftfafrjm-mrqiialifiFgH m <fe la force de trwïlH
t

Centre de SodolcsLe Urtedre, Paris, 1974.
réelle du travailleur et qualification qfficiri-1^ aprèa une

tien ; qualificardjai réelle du poète de travail et quolificatiûii exigée à l'oa-

(3) A. BAHCET ; 1pLs ccreepc de tf^firr**** ; essai d'analyse spectrale", Cetdas
i, n° 13, février 197B.
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A ce titrer la qualification ne se réduit pas à la seule formation et le

système d'enseignement à lui seul ne peut être producteur de qualifica-

tions. Les formations ne deviennent qualifications que lorsqu'elles

s'intègrent au sein de rapports sociaux de production détermines. Là se

trouve selon nous l'un des enjeux de l'analyse de l'insertion profes-

sionnelle en tant qu'expression essentielle des rapports qu'entretien-

nent le système d'enseignement et le syst&ne productif.

L'analyse du processus d'insertion des étudiants est aussi l'analyse de

la mutation qui s'exerce lors du passage au stade de la formation à

celui de son usage au sein du procès de travail c'est-à-dire au stade de

la qualification conçue corme rapport de production.



RflPPOKTS ENTPE FOPMATIŒ ET

LA formatlm sera ici définie au sens large canne : l'ensentole

des capacités et aptitudes physiques et/ou Intellectuel les, pratiques

et/eu théoriques, résultant de processus d ' inculcation de durées varia-

bles au sein du système d1 enseignaient.

L'une des caractéristiques du passage des formations aux qualifications

est que le système de production contribue à catégoriser la main d'oeu-

vre par un processus de foinnation/dëformatiori (1). Les systèmes de

production et d'enseignement sont à ce niveau conplêraentaixes, car ils

participent tous deux à la mime fonction de catégorisation, quoique à

des périodes et selon des modes différents.

Ce rapport des formations aux errplois et la problématique de l'adéqua-

tion des unes aux autres supposent que les postes de travail soient

considérés sous l'angle de leur capacité de mise en oeuvre des aptitudes

et des savoir-faiie. Toutefois, la diversité des situations et la com-

plexité des relations entre les formations et les emplois rendent très

délicate toute approche en terme d'aâëquaticn formation-enploi {2ï,

Vhypothèse que nous retiendrons est que ces différents niveaux d'adé-

quation vont, avec d'autres facteurs, conditionner les comportements

individuels et de groupes tant sur le plan de leur volonté" de mobilité

que sur les stratégies de validation des formations. Dans cette idée, le

concept de qualification sera défini "cccme le produit combiné de l'ex-

përience et de la formation" [3} ; cette définition pour être schema-

(1) J-F, (H&B, "Instabilité, précarité et UufcTjJmfcLoa de l'a^OoL", Dp. cit.
(2} Sur ce sujet, cf. J. VÏÏCE6. Tbserticn des Jeunes dana la vie active et

Eiaticnde l'éducatUn", C.EJLE.Q., avidl 1976.
(3) H. VEKKŒH5, 'Eaaal sur la qualification des trenailleura don le fimctim-

noDEnt du BBrché du travail", Op, dt.
De néne, K. SALAIS In Ëconode et statistique n° 81-82, p, 3 : Tbur un individu
doré le type et le niveau de qualification peuvent fere Akfi-ffi
came la rÉauitante de as fi™Hm (14.) et de scn expérience



tique n'en permet pas moins de préciser les supports âe l'action concrè-

te des travailleurs {expériences professionnelles, doubles formations-.)

Cette action orientée autour des fondations et des expériences, consis-

tera pour les travailleurs 3 tenter de faire reconnaître les qualifica-

tions en négociant sur le plan des niveaux de rémunération, des condi-

tions contractuelles de l'oibauche... la recherche de l'adéquation entre

formation et emploi peut constituer un objectif réel d'action dans la

mesure où si elle est réalisée, elle peut garantir A des individus de

niveau de formation élevé/ un emploi, un statut social de niveau corres-

pondant. L1 inadéquation formation-emploi qui revêt un caractère techni-

que signifie de façon plus large un désajustement entre niveau de forma-

tion et statut social attendu (salaires de réservation par exemple) et

peut générer une réaction de mobilité- L'attente qualifiante va concer-

ner les tentatives de maîtrise du processus de qualification et peut

constituer une forme de réaction face aux desajustanents entre forma-

tions reçues (1) et profils requis pour la tenue des emplois (i.e em-

bauche) qui exigent souvent une nécessaire pratique antérieure. Nous

avons montré préoédaupect quelle est la place que tient l'adéquation

entre formation et emploi dans la perception des situations profession-

nelles ; nous tenterons par la suite de cerner l'influence de cette

variable sur la volonté de rechercher un autre enploi.

(1) lyrlnràta souvent trop théoriques ; sur ce pcdnt, cf. pranLere partie, ĉ aplrre
daudàns, section Croialèns.



-250-

II - IES APPORTS DES EXPERIENCES PROFESSICHNELLES ANTERIEURES

"Je n'ai jaaùa i-Mt* œa activités pnfi-mlnmfllin à in
seul secteur, Cbaque secteur est: intéressant et milite d'être
IBCU. Ça évite les oeillères1' (1).

1° - Le cas gênerai

L'attente qualifiante revit selon noue :

- une dimension technique qui suppose le passage par des emplois appor-

tant un "plus" en matière de savoir-faire, ce qui permet en outre de

justifier d'expériences professicnnelles lors de démarches éventuelles

de placement ;

- une dimension sociale importante concernant les premiers contacts avec

le monde du. travail, l'apprentissage de la hiérarchie et des rapports

inter-individuels.

C'est donc à une conception extenaive de la qualification que nous fe-

rais référence.

Mous illustrerons cette forme d'attente en montrant la nature des ap-

porta et des influences des expériences professionnelles antérieures sur

l'emploi possédé en dernier lieu ainsi que. leurs incidences sur les

facteurs possibles d'amëlioraticfi des situations professionnelles effec-

tives. L'analyse des apports montre à l'évidence une grande variété des

critères d'appréciation, que nous avons regroupés au sein de deux dimen-

sions synthétiques :

- les apports professionnels au sens technique du terme : acquisition et

(1) QuesLUmaiie n" L 112.
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maîtrise de techniques, ccnnaissance de 1 'entreprise et au secteur d'ac-

tivité,. ,

- les apports professionnels au sens social du terme : ouverture d'es-

prit, contact avec le monde du travail, assurance et confiance en soi/

acquisition de capacités d'initiatives et de responsabilités, relations

de travail et références pour un placement ultérieur- Ici, l'on sculigne

IOB aspects sociaux concernant l'adaptation aux normes organisationnel-

les de l'entrepriser l'acquisition par la pratique de capacités d'in-

tégration au sein du milieu de travail.

Ces deux dimensions, étroitement ijifcriquées, doivent être distinguées

d'avec les apports matériels dont la fonction de financement des Études

doit être singularisée. Peur cela, les apports issus des emplois exerces

pendant les études, feront l'objet d'une approche distincte.

a) Passé professionnel selon le sexe et l'âge

L1 observatien du passé professionnel sous l'angle de son

caractère valorisant ou dévalorisant pour l'insertion ultérieure, montre

qu'il n'y a pas de différenciation majeure selon le sexe et l'âge.

Sachant que les taux d'activité antérieure des homes et des fermes flï

sent respectivement de 53,6 % et de 62,6 I, les deux sexes ont connu en

majorité des activités valorisantes pour l'emploi possédé en dernier

lieu. Dans 65 % des cas contre 56 % chez les hommes, les femmes ont

affirme avoir eu des expériences professionnelles positives*

L'interprétation d'un tel résultat est ambivalente car l'ensemble des

travaux en la matière s'accordent à reconnaître une segmentation des

marchés qui joue en défaveur des femmes. Est-ce à dire que dans cette

(1) PDUT les homes, n « 156, pourles fanes, n - 174,
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hypothëse les famés doivent théoriquement disposer d'un passé profes-

sionnel moire valorisant ?

11 se peut en effet que les caractéristiques et niveaux de formation

élevés de notre population atténuent quelque peu les discrijninatiQns gué

peuvent rencontrer sur le marche du travail dos femmes moins "formËes".

Toutefois, cela ne correspondrait pas aux résultats établis au chapitre

2e, de la seconde partie/ qui montrent des différences nettes et

durables de situations d'enplois entre les deux sexes. Cette ambivalence

dans l'interprétation provient selon nous du caractère essentiellement

subjectif des jugements Individuels. Il faut rappeler en outre que les

jugements sur les expériences antérieures se prononcent d'une part fet

telle était la questiczi) sur le contenu des tâches et des fonctions

exercées et non pas sur leur cadre économique et juridique (stabilité de

l'emploi, revenu...), d'autre part sur l'usage qui a pu en être fait

pour l'obtention de l'ercploi exercé en dernier.lieu.

En ccnparant l'âge moyen des individus ayant eu respectivement, un, deux

ou trois emplois antérieurs, l'on s'aperçoit que le nontare d'expériences

n'est pas nécessairement lié à l'â e. En effet, les moyennes d'âges pour

un, deux ou trois emplois antérieurs S l'enquête sont respectivement de

30,2 ; 31,6 et 31,1 ans.

En outre, l'analyse des acquis professionnels selon l'Sge montre jusqu'à

40 ans et au delà, une répartition relativement stable (t 2 %) des

apports valorisants entre les tranches d'âges l X = 57,S %). Au delà de

40 ans, le poids des expériences positives est plus iirportant 162,5 %}.
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b) Usage dea expériences.antérieures pour l'obtention de

l1 emploi

(BCpSïHlCCQ o^ipiaLcuL V1C CEft&lIE * ̂  " * ml QI nmnno

du travail et permettent de falra vakdr une oertaiie "expé-
rience pPofLJJÏLiiBlk" âouvoit érigée par l'eapLoyeur" (1).

Canne le contre le graphique n° 19, les expériences antérieures semblent

avoir JOUÉ un râle liiçortant pour l'cbtânticn de l'erploi possède en

dernier lieu.

Graphique n° 19
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Prôs de 61 % des individus ayant eu un passé professionnel et ayant

répondu à cette questionr ont fait valoir une (ou des) expérience (s)

professionnelle (s) antérieure(s) pour l'obtention du dernier enplol

enquêté. Les apports avances sont principalement d'ordre technique

(pratique), ce qui sentie logique attendu que c'est aussi sur leurs

conférences que les postulants sont juges par les mployeura. Les

acquisitions sociales ne jouent qu'un rôle secondaire.

Cet usage des expériences antérieures est décisif car il semble influer

sur les difficultés qu'ont rencontré nos correspondants pour la réalisa-

tion de leurs anbiticns professionnelles. En effet, I1on remarque une

différenciation assez nette entre les individus ayant bénéficié d'expé-

riences antérieures positives et ceux ayant eu des expériences au carac-

tère oppose. Ainsir 52,4 3 des individus ayant eu des expériences jugées

bénéfiques ont connu des difficultés pour la réalisation de leurs agi-

tions professionnelles, alors que pour les expériences non valorisantes,

l'on rencontre une fréquence nettement supérieure de l1 ordre de 75 %.

Ceci ne signifie pas que les apports positifs des expériences antérieu-

res éliminent les difficultés de réalisation des ar±dtiens, mais que

celles-ci constituent un atout important dans la recherche de l'enploi

additionné. Le calcul' du X2 montre à cet égard 1 'importance de cette

dépendance {!). Ainsi donc le passage par des emploie considérés objec-

tivement canne transitaires peut s'avérer payant s'il apporte un "plus"

en matière d'expérience professionnelle.

Parallèlement à l'analyse de ces Influences, il convient de cerner

l'impact du "salariat étudiant" comte forme possible d'adaptation au

marché du travail. Les liens explicites existant entre salariat étudiant

et taux d1 échec/abandon (2) insistent sur l'aspect négatif de ce phéno-

mène eu Égard aux exigences du système universitaire. Cette liaison

occulte une dimension Importante intéressant l1 insertion professionnelle ;

(1) X - 9,4 ; (1^D < p< 5xfD) pour que ces deux variables soient indépendantes.
(2) cf. P. HEEflLR, Op. cit.

P. VHUK. Op. cit.
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celle au salariat étudiant comme forme de pré-insertion profession-

nelle.

2° - Las apports des activités et des ataffeg professionnels

durant les études

a) Le bénéfice des activités professionnelles durant les

études

durant les 1̂*1™ ne poroîti avec le ncult la
façon d'entrer en me arte d'sppetlsgage: pu l'acqidsLtlm
H* fopfifliflaanrjq t̂ rhnHffliaia gt niltimallfla ttOUVfl QQ

i ^ll•llM^Hl^1' (1).

n'cnt permla de ^Hpii^w i^ chanp de mes Intérêts
et d'esqierinEûte:1 dea

(...) dam iflgqmTa Je ne pcuvala fmliEmer none si la
slm n'interœalt11 (2).

Si l'on ciiserve la population qui a effectivement travaillé parallèle-

ment aux études, l'on remarque que les points de vue assez équivoques,

attestait malgré tout d'une domination des apports positifs.

Si le salariat étudiant est souront appréhendé comme un des modes de fi-

nancement des études, il n'en demeure pas moins qu'il permet une ouver-

ture sur le "monde du travail11 qui a ëté fortement perçue par les étu-

diants concernes.

IL* L 144,
(2) Qratlomire n* L 243.
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La figure suivante recense les expériences professionnelles durant les

Studes, qui subjectivement ont étë considérées canne bénéfiques pour

l'insertion ultérieure.
Ainsi plus de 2/3 des intéressés considérait leurs anciens emplois conrns

valorisants. La raison dominante invoquée reste l'acquisition de prati-

ques et de techniques professionnelles (cas des assistants à l'étranger

par exemple).

A l'oppose1, l'un des éléments dominant l'ensemble des appréciations

négatives est représente par une absence de lien entre les activités

passées et présentes. L'Importance du caractère technique rencontré dans

la plupart des appréciations montre que, malgré les niveaux élevés des

formations enquêtées, la volonté de valorisation "in situ1' des connais-

sances représente une propriété importante du salariat étudiant.

Il va sans dire que cet objectif de valorisation, en se heurtant aux

opportunités limitées de placement, n'a pas pu dans tous les cas être

réalisé ; plus de 90 % des jugements négatifs le sont au fait d'expé-

riences peu valorisantes ou non liées à l'emploi actuel. Les caractéris-

tiques des jugements négatifs sont aussi les attrJJxrts communs de ce que

peuvent être les "jobs étudiants11. Ces résultats peuvent sembler contra-

dictoires avec ceux obtenus par ailleurs où l'on remarque 1 'ijrportance

de la fonction de finançaient des études (1). En réalité, les étudiants

ont été questionnés ici sur les bénéfices qu'ils ont pu tirer de ces

activités pour leur insertion professionnelle ; ce qui permeL de mieux

comprendre la faii>le importance accordée S cette fonction de financement

(4,6 %) qui n'était pas l'objet de la question posée. Deux facteurs

essentiels permettent d'esqpllquer cette domination des jugements posi-

tifs :

- les niveaux de formation retenus dans l'enquête, et corrélativement

l'âge moyen de notre population peut avoir influencé le degré de

(1) 59,3 ï de la population ayant travaillé durant les études ont fait valoir cette
fonction de ËÏXIOTCŒCIL (cf. Infra attente de fiuaocduiL )»
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n* 20 : tensez-rous que vos activités pendant études dit été
bénéfiques pour votre inserticc pcofessicnnelle ?

Jugeront global
(ï base n - 323) (1)

tw
100

(X)

Jugements poaitife
base n - 2Al)

100

50,.

—— ™— .74,6
70

Jugeœnts négatif ï
(ï base n - 82}

100

50'
53,7

36,6

V

-25,4

. 10

1

il
[*

(1) Ï£ mare de repensa est aqérieur ai ixnhre d'îoiivifluQ
individu ayant la poastMllté d'appcrter [Plusieurs repenses.

, d«que
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sélectlvltâ **"« la recherche des enplois j

- & cela vient s'ajouter le poids des individus anciennement Insérés et

de retour on formation qui conservent leurs emplois et leurs statuts

socio-professionnels.

b) las bénéfices tires de la professionnallflation des

otages durant les étudea sut très inpxtcnts mis leur
caractère transitoire et mentait fiùt que l'ai a'tapUque
pli0 eu mina aLxs que l'emploi oblige plia à «'engager. le
"statut" de stagiaire p071"*" Bouvoit do se retrancber
le ûd£ qu'en est là pour apimdre11 (1),

Précisons ici que les 'stages durant études ne constituent que

des expériences limitées- S'agissant d'engagements partiels et ponctuels

pour1 les étudiants corne peur les efrcloyeurs, ils ne sauraient Stre as-

similes à des eoçlois d'attente. L'intérêt est de nuancer la notion

d'attente qualifiante en fonction du passé scolaire des individus, envi-

sagé selon le dagr4 de professionnalisation des cursus.

Ccnme il est précisé au sein de la seconde partie, chapitre 2eme, les

stages durant études constituent un ëlenent clef de la prcfessàcn-

nalisatioa des formations. Les analyses précédentes concernant les

apports des expériences antérieures renvoient au concept de "formation

sur le tas" défini corne.un processus d'adaptation et de normalisation

ttes ccmportsnents, face aux exigences de la production (2). Dans ce

cadre, les stagss auront études peuvent constituer sous certains as-

(1) QueatiaanBixc na L 224.
(2) JJ1, ŒKTE, C^i, dt.
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pects, des périodes de fornation sur le tas, lijnitÊes dans le toips.

Riais susceptibles d'influencer l'insertion des Intéresses. La question

est alors de savoir si le fait d'avoir fait des stages durant la forma-

tion a permis une meilleure acquisition d'expériences durant les phases

d'insertion antérieures aux dates de l'étiquete.

Nous aborderons cette'question en analysant les liens entre l'existence

ou non de stages durant Études avec les jugements portas sur les expé-

riences professionnelles il}, ainsi que les apports de ces stages et

leur possible liaison avec l'adéquation entre la formation et l'enploi

possède aux dates de l'enquêta.

blï tes apports des stages

L'influence des stages durant études sur certains aspects de

l'insertion, tels que la positivitê des expériences antérieures ou la

relation entre formation et errploi, peut se conprendre 3 partir de la

connaissance des apports de ces stages. L'appréciation subjective portée

par les étudiants sur les divers stages et sur leurs apports apparaît de

la façon suivante.

Tableau n° 53
Bt

d'dntfcit

ao
100 100

74 124
10 0

(Effectifs absolus
et relatifs)
V.M. - 2

(1) U est à reppelfir que l£s Oogee durant études n'eut pas été coiçtaMlisé
dans les expériences professUmeUfs antérieures.

LUH H

43,6
in

15

74
29,6

11

0,0

10

44,6

lOtAL

lu
41. 3

4.6
15

62
19,1

33,0
107
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L1 apport le plus important est celui de là pratique professionnelle avec

43 % de la population répondante. Lee acquis en terme de sociabilité ne

sont pas considérés ici en tant que tels : la modalité coitinant à la

fois expériences et relations professionnelles montre que pour les étu-

diants ce n'est pas la sociabilité en soi canne "atmosphère sociale"

durant le st̂ ge qui est retenu mais bien plus cette sociabilité en tant

qu'elle permet l'acquisition d'une pratique professionnelle.

Par ailleurs, le tiers des individus concernes ont considère leurs sta-

ges canne ne présentant aucun intérêt. Ce Jugement s'explique aisânant

par un certain neutre d'argvroents tels que l'absence de responsabilité

et d'initiative^les marginalisations fréquentes.

Il sentole à cet Égard que les relations profesaioinel les liées à la

place et au rfile attribues au stagiaire dans l'entreprise contribuent fl

déterminer la qualité d'un vécu de stage et par conséquent ses apports.

le degré d'Intégration des étudiants dans leur lieu de stage peut condi-

tionner alors l'acquisition plus technique d'une expérience profession-

nelle.

b2) Apports des stages et expériences antérieures

II existe une très forte liaison entre le norbre de stages ef-

fectués durant la scolarité et le bénéf ice retiré des expériences pro-

fessionnelles antérieures (1).

Nous constatons une opposition marquée entre ceux qui ont effectué plus

de deux stages durant leur scolarité et ceux qui n'en ont effectue au-

cun. Ces derniers ont en effet connu plus souvent des expériences jugées

peu valorisantes alors que plus le neutre de stages s'élève, plus les

(1) y? <* 12,33 ; (p < 1/îq) peur que les deux veriablea soient IriÊpmdantes. Cal-
culs effectués à partir du regroupaient des notoiités du tafcOEeu p. 117 ,
n° 17,
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GraFhlgue n° 21

Expériences
professionnelles

positives

100 .

72,5

.*. Nonbre de stages
0 1 2 sup.Z

apporta valorisants cnt tendance à; s'accroîtra. Il sentie au regard de

ce résultatr que les stages durant Études contribuent, par des mises en

situation professionnelle, 3 façonner les étudiants dans le sens d'une

plus grande maîtrise -qualitative des expériences professionnelles au

sortir de l'université. Est-ce à dira que les titulaires de norbreuK

stages durant leur scolarité ont abouti à des situations d'emplois

relativement supérieures aux autres 7

Nous ne le pensons pas ; les analyses antérieures ont montre que les

filières professionnalisées ne sont pas celles qui occident les meil-

leures places sur le marche du travail. Mieux, les distinctions doivent

dépasser le critère de la professionnalisation, dans la mesure où au



-262-

sein même de ce type de filières, l'on observe une grande hfitërogânêité

des situations d'emplois.

Autant que le nontare de stages durant les études, les apports de ces

stages peuvent avoir des incidences sur le processus d'insertion. Il en

va notamment ainsi, du rapport entre formation et enqploi possâde" aux

dates de l'enquête.

Le tableau nû 54 montre que cette dépendance est très importante (1) -

Ainsi 70 t des individus ayant retiré des apports valorisants de leurs

stages durant études, connaissent S l'enquête une adéquation totale

entre leur formation et l'ertploi exercé. A l'cpposë, les individus

n'ayant effectue aucun stage durant leurs études connaissent plus sou-

vent des relations partielles ou nulles entre leur emploi et leur for-

mation (45 % environ). Cette statistique tendrait à soutenu: l'hypothèse

d'une meilleure relation formation/emploi pour les individus issus des

filiâres de type ouvert ou semi-ouvert.

Tableau nfl 54
1 Relation Eonmtlcn/

Qtiplol
Intérêts âu/ôes stages

Expérienoes/relatiaaa
professionnelles

Sans intérêt
"

H'cnt pas effectué da stages

i

-

TOTALE
*

119
70,4

42
57,5

93
55,4

PARTIELLE

24
i4,2

13
17,8

i
NUIIE : TOTAL

i
i

25 * 169
15,4 J 1ÛO

t
i

18 : '73
24,7 ; 100

45 * 1682M ; 100
i t

N = 410
V.M. m 30 (effectifs absolus- et relatifs).

(1) }? ohé - 9,56 (2^5 % < p < 5 ï) pour que les variables
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III - EXEERIBCSS flMTEElEtJRES ET ffiRSEËCTIVES DrEVQLUTICM

PFÛFESSICIMELIE

Un certain nontore de recherches ont analyse l'influence des

premiers emplois exerças, durant ou hors études, sur les trajectoires

professionnelles des individus (1).

Nous nous Intéresserons dans les prochains développements, à l'analyse

des liens entre le passe professionnel et certaines variables caractéri-

sant les qualifications des derniers ercplois exercés, et d'autre part,

les possibilités d'évolution professionnelle que celles-ci peuvent

permettre.

Il s'agit donc d'une réflexion sur l'aspect de la dynamique de l'inser-

tion, concernant le caractère qualifiant ou déqualifiant, valorisant ou

dévalorisant des premiers emplois exerces.

un certain neutre de questions ont été posées à cet effet ; elles con-

cernent, conroe nous l'avons vu précédemment/ l'usage des expériences an-

térieures mois aussi le degré subjectif d'adéquation entre les forma-

tions et les enplois, et les perspectives d'évolution professionnelle.

Cette analyse sera mené ' sur la base des relations schématisées comme

suit (2).

* Adéquation formation-enploi

Expériences antérieures

Possibilité d'évolution à partir des

emplois exercés
(1) cf, QQtaoment : - J.F- GBW, Op. dt,

- 'ïa fonmtdcn, cajoe et racde du chômaB ! le cas des jones''
in MonnatitiB S.LDJL n° 274, fevrta-1977,

(2) Mous ne ferons JBS l'analjcerBcténsaït plus la i^c



" - Passe professionnel et adéquation formation-emploi

Tous les Individus connaissentr-ils la même situa tirai ladfiqua-

tion formaticfi-eniplQiï selon que leur paseS professionnel a 6té jugé

formateur ou ncn ?

Ou en d'autres termes, quelle peut être l'importance des liens entre

passé professionnel et qualification au sein des derniers enplois enquê-

tes ? En effet, si l'on s'en réfère à la définition <3e la qualification

évoquée supra (formation + expériences professicroellesî, il devient

intéressant de connaître l'impact du passe professicnnel.

L'analyse du schéma suivant raontre l'importance de la relation entre

ces deux variables (1).

Tableau n° 55

et acplols à l'enquête

antérieures] ,̂ 13, T-u.Méquatloi partielle _23, I /̂Ospèriencea antérieures ]
positives /^V /\ négatives J

Base 100
ni - 168

N = 276
V.M, s 10

(1*<P<2 1 5Ï ) .
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Ainsi, 69,6 % des individus ayant connu un passé professionnel valori-

sant aboutissait à une adéquation totale ou qualifiée subjectivement

comme telle j 13,7 % connaissent une relation partielle et près de 17 %

une relation nulle.

Les expériences non valorisantes conduisent à cet égard vers un place-

ment rroins favorable, où dominent malgré tout les relations totales

(52 %) et les relations nulles (25 %}.

Des lors, nous pouvcms dire qu'un groupe non négligeable d'individus

ayant eu un passe professionnel peu formateur a pu de ce fait, se

retrouver dans des situations qui, du point de vue du rapport entre for-

mation et errploi, sont défavorables. Toutefois, la subjectivité des

réponses et l'antoiguitë de la noticn de relation partielle font que ces

résultats doivent être considérés avec prudence.

Malgré cela, il s'agit d'un point important, car came nous allons ten-

ter de le montrer, le degré inadéquation formation-emploi est étroite-

ment lie aux perspectives d'évolution professionnelle que les individus

entrevoient à partir de leurs emplois.

2° - adéquation formation-emploi, et perspectives d'évolution

professionnel le

Le test du X1 montre une dépendance très forte entre ces deux

variables {1}.

Pour cent individus qui considèrent avoir accédé & une relation totale

(60,9 % des cas) ou une relation partielle (17,3 %), on remarque que

79 % des premiers et 83 % des seconds perçoivent leur emploi canne pré-

sentant d'importantes perspectives d'évolution professionrElle.

(1) X1 - 27,68 ; (p < I>(D) ; d.d-1. - 2.
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A contrario, pour ceux dont les emplois présentent peu de rapports avec
leur formation, seulement la moitié considèrent que leur situation pro-

fessionnelle peut constituer un "tranplin" en vue d'une amélioration.

C'est ce que résume le schéma suivant :

Tableau n° 56

Oui
Relation forrration-eniploi

Mon
pas de relation

Relation totale
(n- 229)

Perspectives
d'anélioratlon de la

professionnelle

OUI

NCN

Relation partielle
fo- 65}

(n = 82)

N = - 376
. - 64

Ainsi doncr lorsque l'emploi correspond 3 la formatioiir celui-ci semble

plus considéré comme valorisant. Le degré d'adéquation entre formation

et enploi peut donc jouer un tOle moteur dans le processus ^'Insertion.

Ces résultats vont dans le sens de l'hypothèse avancée par t. SîAPIN et

a. LWOJEB (lï où l'existence d'une forte relation entre formation et

emploi représente "la meilleure protection" contre les risques de

déclassement et/ou de sous-classification consécutifs à des changements

Eventuels d'eroploiâ.

Ce dernier point semble avoir Été fortenent perçu par nos correspon-

dants.

(1) In îcancraie et ftnauaue na 20, Op. cit.
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Nous allons maintenant observer la relation entre passé professionnel et

perspectives d1 amélioration professionnelle, indépendanrnent de la rela-

tion formation-ençloi.

- Btp6riencBB_ ant&rJBUrss et perspectives df évolution

professionnelle

Canoë nous venons de l'évoquer, la nature du passé profession-

nel n'est pas neutre eu égard aux situations d'emplois & l'enquête. Et

ce passé professionnel, en Influençant les rapports entre formation et

emploi, semble par là marra lie aux perspectives professionnelles futu-

res. En effetr appréhendé d'un point de vue dynamique, l'eirploi exercé à

l'enquête assure la médiation entre passé professionnel et chanp de

mobilité professionnelle possible (1). Quelle est alors l'articulation

eppirigue entre ces deux dijnensiana pour ce qui concerne notre popula-

tion ?

Le probl&ae posé est ijrportant car si'l'on considère que la qualifica-

tion constitue l'un des supports concrets de l'action des travailleurs,

il nous faut envisager le probl&ne du processus de fonction/déformation

sous-jacent à tout itinéraire professionnel (2).

Nous empiéterons ici les développements précédents par l'analyse des

relations entre là qualité des expériences antérieures et les perspecti-

ves d1 amélioration des situations professionnelles, en testant le niveau

de dépendance entre ce» variables.

(1) M. ŒEYA111ER : "L'enflai ««••» facteur de la a±dllté gfcgra^dque", Cfc. dt.
(2) K'ouhLkns pas m effet qœ les beaatas en quallfScattun ont avaot tout 1*1

caractère nometif,
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Tableau n* 57

H» 245
V.M, •

d'amélioration
des ffLtetioros prcfesslixmaUjeo et '

retiré dea ecpèriencea antérifluree.

Perspectives d'amélioration
situations

Ainsi, 32 % dœ Iniiviâus ayant fait valoir leurs expériences profeg-

sionnellea antérieures pour l'obtenticn de l'etrploi enqî tê, 'considexent

que ce dernier peut constituer un atout en vue d'une amÊlioratiOT, con-

tre 67 % chez ceux dont le passé fut pou valorisant. Dans ce dernier

cas, 33 % des intéressés considèrent que leur enploi ne peut permettre

aucune perspective â'amSlioration centre 18 % pour les autres. Sans

parler de causalité directe entre ces deux variables, on peut soutenir

l'idée que moins le passé professionnel est formateur, plus les probabi-

lités "d'inpasse professionnelle" sont élevées.

Le test du x* confirme la âëpendance Évoquée ci-dessus (1).

Ça dernier point nous amené à résumer l'ensemble des relatiora mises en

évidence au sein de ce paragraphe* Les relations entre passé profes-

sionnel, adéquation formation-emploi et perspectives d'évolution profes-
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sionnelle permettent 3e souligner l'enjeu du processus d'acquisition

M'expériaTces" caractéristiques de l'attente qualifiante. Ces relations

peuvent être résumées au sein du schéma retenu initialement, auquel nous

avons affecté les probabilités d'IndSpenâanoe issues du test de x2.

(1 % <p < 2,5 *}

Expériences antérieures

bénéfiques

(0,5 I < p

Adéquation formation-emploi

Possibilité d'évolution à

{partir des emplois

Ces relations peuvent mettre en évidence l'existaice d'un processus

cunulatif de valorisation/dévalorisation des formations, ëtroiteraent lie

aux caractéristiques des enplois antérieurs et doté d'une influence

importante sur les perspectives d'évolution professionnelle, c'est-à-

dire sur les champs de mobilité possible.

Ce processus peut a1 il lustrer canne suit :

Plus la série d1 étapes/emplois antérieur(eïs a été valorisante, plus la

possibilité d'obtenir une situation professionnelle satisfaisante peut

s'accroître j inversement, plus le passé professionnel aura été peu

valorisant, plus cette prefcabilltë diminue.

Cette hypothèse constitue l'un des aspects de ce que certains auteurs

ont appelé "l'effet formateur/défonnateur" de la division sociale du

travail (1). Le degré d'adéquation entre la formation et le/les ex-

ploits) passé (sj et présent (s} est au centre de ce processus ? il en

constitue 1 ' expression.

(1) - J J. QBE. Cfcj. cit.
- 'ta fonmtlaa, cause et rtvéde du dâœge : le cas des Janes", Op.
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SECTICN DEUXIFUE : L'ATIEWrE DE FTWWEHEWT ET/CC DE SECURITE

activités irofessdconellÉfl oit été dédslTCs car je n'aurai
pu poursuivie vcs étuiefl aussi Lcngteiçs" (1).

I - I£ FINANCEMENT

1° - Présentation

Tout emploi irrplique un salaireF c'est pourquoi il peut paraî-

tre singulier d'isoler les comportements de financement. Il faut savoir

toutefois qre deux caractéristiques importantes émanent de la population

enguêtée :

- les emplois durant études ont, entre autres fonctions, un rôle de

financement permettant la poursuite du cursus universitaire ;

- ces emplois n'ont pas nécessairement êtë abandonnes dès la fin des

ëtuôes-

On certain norrbre de schémas ^.'explication peuvent être retenus- Si l'on

admet avec J. VI^CTIS (2} que la licence par ex&nple, constitue un di-

plôme terminal et l'attestation de compétences officiellement reconnues,

l'arrêt des études à ce niveau peut s'interpréter par le fait que pour

certaines filières, la poursuite d'études de niveau supérieur n'apporte

rait subjectivement aucune amélioration réelle.

(1) QŒStïaroïre n° L 169.
(2) J, VIKHG, F. EESTICN. J.L. HHM3Ï, G. OJKLDC, 'I/lnsendûn des diplûiÉs

de l'enselgrttient supérieur", Op. dt.
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Dans ce cas, les situations d'emplois d'attente rencontrées/ peuvent

constituer des substituts aux allocations de chômage.

Si l'on adnet que la licence n'est pas un diplôme terminal, il faut des

lors juger l'insertion à partir du diplôme le plue élevé obtenu. Dans ce

CAS, les emplois d'attente rencontrés auraient une fonction de finance-

ment des études poursuivies après la licence-

Ces illustrations soulignent la variabilité de la fonction d'attente

professionnelle. Un diplômé quelconque prenant un emploi tout en pour-

suivant des études, peut le faire sur la base de deux critères :

- financement de la poursuite d'études,

- refus d'un bon emploi dans la mesure ou celui-cl ne permettrait pas la

réalisation des conditions d'études nécessaires*

L'aspect "financement d'études11 peut se muer, en fin de cursus, en

situation professionnelle d'attente en vue de l'obtention d'un emploi

correspondant aux visées des individus- Cette volonté de poursuite de la

formation peut permettre aux intéressés d'arriver a un emploi difficile-

ment accessible avec le seul diplôme initial, en permettant un élargis-

sement du champ des possibilités d'insertion.

Ainsi, l'emploi d'attente ne se substitue pas nécessairement à l'emploi

définitif, car 11 peut être recherché soit pour différer une recherche

d'emploi de meilleur niveau,, soit pour faciliter la poursuite des

études.

En ce qui concerne notre population, l'attente de financement revêt un

caractère primordial puisque 78 % des Individus ayant exercé une (ou

plusieurs) activité (s) professionnelle (s) antérleure(s) ont poursuivi

parallèlement des études durant leur cursus professionnel.

Il nous a semblé intéressant de connaître les justifications apportées

par ces individus (1) - La question posée était la suivante : "Si vous

avez exercé un (des) emploi(s) pendant vos études, quelles sont les

{!) D. â'&zit inLouEEKSit des HnriHyldus ayant occupé ua pnyifrt nnti5iHHB^>mtnir 4
Ta période an^uetéef ccupte non tgn dos irirUyidua qui étaient en cous d1ètude3
à l'époque de l'i
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raisons qui le justifient ?'

Tableau n° SB

Raisons invoquées

Raisons uniquement financières

Retour en fbnreticei

Apports proEesdionxieJLs
(tedïïiquBa et sociaux)

TOEftL

jsciiui'lfcïa (1)

lie
59,3

27
13,6

54
27,1

199
100

VJ4.

La fonction de financement des études l'enporte de loin sur les autres

caractéristiques, mâne si l'on rencontre une illustration intéressante

de cette volonté d'ouverture sur le monde au travail et du phénomène de

retour en formation. Encore faut-il rappeler gué la structure des em-

plois ayant évolué, l'apport professionnel pourrait être davantage pris

en compte ccxnme un des éléments justificatif s, par les individus en

cours d'études et occupant un enfilai au moment de l'enquête.

(1) l£s Individus ayant eu des cqérlences entérieuces et qut nfont pas .«^ .̂.̂
El celles-ci s'étalent effèctuses durant les études, n'ont pas été intégrés
BU tableau (n » 69 Individus).
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2° - Niveau de formation et salariat étudiant

La statistique suivante nous montre à quel niveau du cursus se

sont déroulées les prises d'emplois en vue, entre autres, de financer

les études.

Tableau n* 59 : niveau des études effectuées pendant l'exercice des
activités antérieures.

Niveau
Iknplois antérieurs

Premier enploi

Sg"""̂  nnpInH

Troisième azploi
t

1er
cycle

26
27,4

5
7,6

0
0,0

2nd
cycle

53
52,0

34
51,5

13
40,6

3e
cycle

21
20,6

27
40,9

19
59,4

TUUkL

102
100

66
100

32
100

N- 200
V.M, - 175 (Effectifs absolus et relatifs).

Une proportion importante de la population répondante a travaillé durant

toutes les études (n - 165) t cette proportion non prise en conpte ci-

dessus, reste toutefois surévaluée dans la mesure où elle intègre un

certain naître d'enplois que nous n'avons pas retenus en tant qu'étapes

professionnelles significatives (emplois saisonniers...).

A l'opposa, une part importante des prises d'ercplois (n • 135) s'est

effectuée hors études, si l'on ne tient pas conpte de ces deux aspects,

l'on remarque que la majorité des premiers enplois ont été exercés en
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seccnd cycle ; de irême pour les seconds emplois. Far contre, les troi-

sièmes emplois sont surtout le fait d'individus inscrits en 3ême cycle

et par conséquent généralement plus §g£s.

Précisons par ailleurs la spécificité de l'emploi de surveillant d'ex-

ternat ou de maître d'internat, souvent exerce en début de cursus et

dont la reconduction reste subordonnée à une réinscription à

l'université.

3° - Le financement des études aux dates de l'enquête

Concernant les individus poursuivant des études aux dates de

l'enquête, les analyses effectuées au chapitre 2eme de la seconde partie

montrant î cet égard des différences très friportantes entre la structure

des enplois possédas par les individus en cours d'études et les autres.

Le schéma suivant nous permet d'appréhender l'inçortance de ces diffé-

rences :

1QQ1

Graphique n° 22

Ça t. C Cit. B CBL.

...... Individu! iucrlU * i'ftlvanlté
I l l i l l à l'inqult*.

t _J Individu* non

40

30

20

10

n

m1a
!7.4

22.2

7.0

irn
Cat, i
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La sous-représentation relative des enplois de la catégorie C chez les

Individus en cours d'Études tend à confirmer l'hypoth&se da refus d'un

bon enploi si celui-ci ne peut permettre la poursuite des études {dispo-

nibilité terporellleï. A contrario, la priée d'ereploi la plus importante

chez ces individus concerne les catégories de l'enseignement qui sem-

blent plus propices à la poursuite d'études.

Nous dirons pour résumer que l'attente de financement est multiforme,

dans la mesure ou elle varie selon les priorités que se donnent les

Intéressés.

Si elle a pour Cbjet le financement d'études supplémentaires :

- les configurations des emplois concernés seront telles qu'elles per-

mettent effectivement la réalisation de conditions d'études adéquates,

sur le plan des revenus corme sur le plan de la disponibilité en

temps (i) ;

- cette poursuite d'études peut engendrer une quasi auto-exclusion du

marché du travail dans la mesure où/ muni au diplôme initial, les inté-

ressés considèrent avoir peu de chances d'accéder aux emplois visés. Il

ne s'agit pas dans ce cas de stratégie de repli ou de résignation 3

proprement parler r cela peut aussi être le fait d'une stratégie active

de redierc*» de conformité aux enplois ambitionnés ;

- à l'issue de ce supplément d'études, il peut s'avérer que la recherche

des emplois visés soit Infructueuse ; des lors, les emplois ayant

financé ce Buppl&nent de formation peuvent être conservés, faute de

mieux. L'attente initiale peut alors revêtir une dimension de

résignation et/ou de repli effectif.

(1) "PHnraHnn et fimiBtiQns" : Etudes et docmanta na 1, Ministère de
, octobre-ïBve*re-déca*re 1982.
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TI - L'ATTHUE CE PPECRUTICH OU CE SECŒUÏE

Outre le financement d'Études, ce type d'attente peut consis-

ter à s'assurer une situation matérielle et professionnelle minimale eu

égard aux ccntraintes socio-éconcmiques et à la perception que les indi-

vidus peuvent en avoir. Moyen de subsistance, l'emploi d'attente est Ici

un substitut au chBmage, où les individus vont se contenter à plus ou

moins long terme de situations professionnelles ne correspondant pas à

leurs capacités réelles. Dans ces conditions, peuvent se greffer des

phénomènes de baisse des aspirations et de stratégies de repli, tânoî-

gnant d'une résignation plus ou moins durable. Ici Interviennent des

préoccupations touchant fl la sécurité et à la permanence du revenu occa-

sionné par cet emploi.

Ce dernier ccnportement est résiroé dans la citation suivante :

la situation actuelle, il vaut tûaix «pH-Rpr ses
ratios iniHolHi au profit d'une sécurité de l'aidai" (1),

Cette attente peut nous semble-t-il procéder tant du fait d'une straté-

gie plus ou moins consciente de mïnlmisation des risques, que du fait

d'un habitue de classe Impliquant un faible niveau d'ambition profes-

sionnelle.

L'emploi d'attente revêt à ce niveau une dimension cte sécurité que seule

une recherche active d'opportunités de placement peut permettre de solu-

ticfiner.

(1) QKStkcmaire n* L 434*
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SECTICM 3BPISIEME ; L'ATTENTE D'QPEQRUGNITES CE EUCEMENT (1)

"Si Une CpptTtUltté tre> ^nrirtaaaftnro as faHaoHt- JoUT pHT

port à de ncurellBB çtndibfcps (niveau de responsabilité,
salaire...)t je n'hfioiteaia peu à aelair HO chance" (2),

Dans cette catégorie viennent se placer les individus voulant

se servir "du tenps et du poste" came éléments dlun changement profes-

sionnel au sein de l'entreprise ou dans un outre établissement. Le poste

joue ici le rôle d'un observatoire, condition permissive à l'obtention

d'informations permettant le placement désire. Ainsi, les individus

désirant changer d'emploi 3 plus ou moins long terme, peuvent utiliser

les réseaux d'informations dont ils bénéficient du fait de leur emploi

(position hiérarchique» responsabilité) et c!e leurs relations profes-

sionnelles. Cette hypothèse repose notanroent sur les oppositions faites

à la théorie du "Job Search" oQ le chômage et l'instabilité émaneraient

d'une mobilité volontaire (chez les jeunes notanment) et seraient entre

autres facteurs, le fait d'une volonté de recherche d'informations per-

mettant l'orientation vers de meilleurs enplols (3). En fait, il est

apparu conme l'a montre c. THEDDT (4) qu'une partie importante des chan-

gements d'emplois se font sans période de chÊtnage intermédiaire ; de

plus pour des postes de niveau élevfi, l'acquisition d'informations est

plus opérante si l'en garde l'enploi que si l'on se met au chômage.

Deux formes d'attente d'opportunités de placement peuvent être distin-

guées selon que le changement d'emploi s'opère par des moyens plus ou

moins institutionnalisés.

(1) les InticatlcDS statistiques détaillées coTcernant cette ggctinn figurent en amené n°I8
(2) QjestLoraHire n° S OW.
(3) Four une oltlqœ da ces théories, cf. M. MZJETIA, Op. dt.
(4) 'tohOité profeœloreLLe plis fccte entre 1965 et 197D qu'entra 1959 et 1964",

in Eccnante et Statistique n° 51, décasfcre 1973.



Ene forme non Institutionnalisée touchant tant au secteur public que

privfi et s'exerçant aussi bien au sein des marchés internes qu'externes.

Elle fait appel aux relations professionnelles, aux informations sur les

placements possibles, aux mécanismes as prarotion Interne par ancienneté.

Une forme institutionnalisée va concerner ce que nous qualifions par

"attente institutionnalisée" ; 11 s'agit de formes de comportements

d'attente qui s'inscrivent au sein de structures juridico-administrati-

ves ; celles-ci règlent les diverses étapes au cheminement professionnel

et la mobilité de progression.

C'est le cas de la fonction publique où les changements affectant les

situations professionnelles s'exercent principalement cans le cadre des

marchas internes et font notamment appel aux concours internes, à la

promotion interne par ancienneté et aux mécanismes de titularisation

(s1 accompagnant ou non d'une promotion). Ces divers "moyens" permettent

de franchir des seuils professionnels pour lesquels les seules forma-

tions et/ou expériences antérieures ne suffisent pas II).

Nous ferons état de ces deux dûnensions en présentant pour la population

répondante :

- le poids des réseaux de relations et d'informations pour l'obtention

des derniers emplois enquêtes ;

- les mouvemEnts de promotions internes ;

- l'attente de titularisation et/ou les concours Internes dans la fonc-

tion publique.

(1) la question reste ouverte de la fonction que revêt cette étape charnière ai
sein dea professions concernées (enseignement, recherche), nous ne pensas
pas trop nous engager en prétendait que celle-ci peut revêtir tous les carac-
tères d'une période sélective.
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I - I£S HESfiMJX EE ÉEtATICKS El D'DIFCÏWATICKS

ençloi représente uu atout, par l'extension du réseau
de relatdcoa utiles peraov^lle^nt et p1 VifMg*«

"&i psichOlcglfi, les rares postes qui ae libèrent sont obtenus
par relatiai (boucte à oreOla). H TITJ a pas de véritable

du travail en œ qui conccne lea paydicOogueo11 (2)*

Les analyses antérieures ont montré la faible place accordée aux orga-

nismes institutionnels (A.N.P.E., A.P.E.C...) et le r&le des relations,

pour le procès de placement.
Enpirlquenent, nos résultats montrent que pour l'obtention du dernier

enplol enquêté, l'usage ââs relations de travail n'a pas joué un rôle

très ir^Jortant- Les statistiques montrent en effet que seulement 12 %

des réponses y font allusion f3 ï . Pour ^obtention du dernier emploi,

les acquis techniques et pratiques restent détecninants. Une lecture

détaillée fait apparaître que 10 % des enfcaucfies se sent réalisées grâce

à l'influence des relations de travail et 2 % par des références.ânanant

d'employeurs précédents.

Cette faiblesse relative paît s'expliquer par des différences trop

grandes entre les emplois antérieurs et les enplols possédés en dernier

lieu ; ceci représente 51 % des arguments avancés par les individus

(1) QjestiOTïtire n° S OIS
(2) Q*Hti(TO4ire n° L 138-*H(TO4re n -
(3) Préciaw que cette statistique porte sur l'utilisBtixn des expériences profee-

aiûrtKilea et DDQ sur le nnde d'obtenticn des raploia.
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n'ayant pas mis en avant les expériences passées.

Concernant là mobilité potentielle, appréhendée par le biais des volon-

tés de changement par rapport aux derniers emplois enquêtes, nous re-

trouvons une statistique 6e m&ne nature cO seulement 7 % ôea atouts pro-

fessionnels en vue d'un ctiangement d'emploi, sont attribues aux rela-

tions de travail.

- Les stages durant études et le placement professionnel

BB rabat le plue auvent sur des opportmibes. Pour m
part, an ara fal± une fxopoedtiai à l'issue du atege,
Cicn que J'ai acceptée en «i-i«iAaii- deux?1 (1).

Afin de cerner 1 ' Importance des stages autant études pour

l'embauche ultérieure des étudiants, nous avons tente de savoir si les

stagiaires ont occupe par la suite un emploi dans les entreprises

d'accueil.

Tableau n° 60

: B3f»laticn ayant trava.
dan* la mena Œtreprlai
et n'y travaillant pas

topulation travaillant
dons la EBDC eitnprla

WApu la aolte
z un/usa atagaa,
è l'enquête

à l'enquête
)

Population D'ayant pa* travaillé pur
la suite dana la mon aiUe^i'lae

i LKH II

i
: 6

: 2,4
t
i
: 20
i
; 8,1

i 222

î 89,5
i

ar-™

0

3

4,0

72

96,0

: 24S : 75

: 100 : 100
• i i
* m *

i
IDEAL s

1

6 :

1*9 i
i

23 :

7,1 i
i

294 i

9LrO i

323 i

100 ï
i

V.M. = 3 {Effectifs absolus et"relatifs);;

(1) n? L 122.
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Le cas des relations professionnelles nouées durant les stages, illus-

tre bien le rôle que peuvent jouer les relations dans le processus âe

placèrent.

Pour ce qui est de l'enfcauche ou non au sein des entreprises d'accueil/

il s'avère gué seulement 9 % des intéressés ont soit travaille par la

suite dans la même entreprise, soit y travaillaient encore à la période

de l'enquête. Cet effet concret des stages sur le processus d'insertion

professionnel le reste donc très limité.

Cependant, les réseaux d'informations ne se lûnitent pas seulement aux

relations professionnelles. Rappelons à cet égard que peur les derniers

emplois enquêtes, les réseaux utilisés en vue de changer de situation

professionnelle, sont dominés par les démarches spontanées auprès d1 em-

ployeurs F les concours et le recours aux petites annonces*

Le fait de posséder un eqploi et d'en chercher un autre/ ne modifie pas

fondamentalement les movens de recherche utilisés.

II - I£S lŒŒTItMS IHIEXatES (1)

^ qui coopte dans l'a&dniBtnLtioci, c'est d'y entrer. Toute
emêe 4rtfrilA*t est cooatdÉrie corne une acpéiience" £2).

Secteurs publie et privé confondus, le phenccnâne de promotion interne ne

concerne qu'une partie limitée de la population employée aux dates de

l'enquSte [12 %) (3).

(1) Noua otMidérenjnfl qu'il y a prcant!™ fcia le cas d'in accEataseoEnt de
flcatlon profeaolanielle. Justifié par un constat ou me adgerce dâ
de perfeddomEnent ou d'expÈriences, rendue QËceflaaiïe à l'candie nonal
de JÂ fcnctioi Bupérlaire.

(2) Questlonài* n° L 386.
(3) Précisais que le bénéfice d'ice pnnEdcn interne n'a pas été

mentionné dens les repenses à le question ayant trait aine modes
des
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Cela tient ou fait que près de 71 % des répondants ont c±jtenu leur an-

ploi depuis moins de trois ans, alors que les mécanismes de promotion

dons la fonction publique notamment, exigent souvent une ancienneté plus

âjiçortonte (sauf peut-être pour les concours internes).

Tableau nû 61

^^^^ Statut de i

^KH*"-\̂  : Pr
Piunutlcn ^^^^^ i

001 |

____ ————————— — ——— t- ————
I

TOI t
i 64,1
t

: 100

I

t
Lvé t

i
i
t

20 >

iw ;
i

126 :
3
3

Public

s

tit^ïïte* ! Titulaires

11 : 20
7,7 ; 14,0

132 ) 123
92,3 i B6rO

143 ! 143
100 l 100

: :
t i

i
E

t

i 51
; 12,4

361i
i 87,6

i- • -—
; 412
[ 100

V.M. - 28 {Effectifs absolus et rel&tifa),

Canne l'indique le tableau na 61, le phânoroSne de pronotion interne

touche de façon sensiblement identique les secteurs privé et public. Au

sein de ce dernier secteur, les titulaires occupent sur le plan des pro-

motions une place plus Importante que les ran titulaires. Ces mécanismes

restent toutefois limités r en effet, caime le montre F. MEXMN (1J t

l'on assiste ces dernières années à une élévation permanente des niveaux

de recrutement, du fait â'un accroissement de la sélection aux concours

administratifs, laissant entrevoir un tassement des possibilités prora>-

tionnelles internes.

(1) et réalité : le cas de la fonction publique", Op. de.
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Ttibleau n* 62

Crin

Ulbr* d-intwrt

«ipirijurt

ni wtlAlqu*

(***.]
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•̂•H

S
mm^m
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••̂ H
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44

11
^^^™

0
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14

dè*̂ M

U

^^^H

^^i*fl

1
^^^^

J

.5

mu

«g

17

49

1T

M

11

14

U
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U

fantia auitUEvlla *t

OuvElir -

a
^^^H

1

•• • i

13

IV

14

N - 427
V.«. = 13
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De plus, ce phénomène reste nécessairement llMté pour des individus

nouvellement insères dans la vie active.

Le tableau n° 62 nous montre la répartition socio-professionnelle des

individus ayant déclara avoir bénéficie d'une promotion interne.

Le phénomène de pronotion interne semble toucher plus spécialement les

individus ayant accéda aux fonctions de directeur/ de cadre supérieur et

moyen, d'enseignant, de psychologue et de comptable (ou expert ccnpta-
ble).

D'autre part, ce phénomène permet de distinguer deux aspects carplêmen-

taixes caractérisant le procès de placement :

- une logique de carriérisation qui sous-tendrait une recherche à moyen

ou long terme, d'emploi de niveau supérieur au sein de l'établissementU}

Ce qui suppose un mlnlmmi d'expériences et d'ancienneté dans un emploi

de la filière (2).

- une logique de carriériaation faisant plus appel aux marches externes,

ou le cheminement professionnel peut se développer 3 l'extérieur de la

filière d'origine.

III - L'flTTEKTE DE TITULARISATION ET/OU LES CCH33URS IHTEreES DflHS IA
i

FCHCTICH PŒŒJQUE

L'attente institutionnalisée est particulièrement perceptible

parmi les enplols de la fonction publique. Nos observations enpixiques

(1) Jean V3TCHE, la préidatai de l'aplcd", P.U.F.,
(2) P, ŒAPffl et J. IMUffi, 4. dt.

PnÉctsans par aiUsira que 13 inUvidua mtf mt affiné rechaxher wi
de niveau superleur, au sain de la n&EE taiLi
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montrent que la stabilité des statuts est loin de constituer un carac-

tère transversal à toutes les situations rencontrées dans ce secteur.

Concernant les coiportanents attaches à ces différences de statut, nous

nous intéresserons ici Si la présentation des individus non titulaires et

à leur intégration au sein de la fonction publique.

Le fort taux de non titulaires renconLré chez nos correspondants, montre

que l'on ne paît CQnprendre les mécanismes générateurs de ce phénonâoe

sans se référer aux politiques d'enbauche et de gestion de la main

d'oeuvre dans la fonction publique.

Pour J. HAGADD (1), l'Etat employeur "donne l'exenple" en segmentant ses

marchés par l'enbauche de travailleurs "en dehors des règles, en tentant

drÉviter l'institutionnalisation des nouveaux rapports qu'il aura ainsi

contribué a" créer11.

Le mode de gestion de ces "faux salaries" est très différent des "vrais

salariés" avec qui les relations sont "connues, officielles", institu-

tionnalisées. Pour cet auteur, la péréquation des coûts salariaux res-

pectifs de chaque catégorie permet de contenir le niveau des salaires.

Dans l'Education Nationale notamnent, cet appel aux "faux salariés"

serait, selon F. epr.f.raB (2), lié à l'accroissement historique de la

demande sociale d'éducation où l'existence d'un noyau fixe permettrait

de refendre à la partie stable de cette demande alors que la précarisa-

tlon des non titulaires pourrait servir à en absorber les variations

erratiques.

Dans le public corme dans le privé, le processus de eecondarisation

Serbie vouloir jouer sur l'élasticité entre demande {de biens et ser-

vices) et enplois.

Sans aller plus avant dans ces analyses, nous pouvons dresser le schéma

suivant, élabore à partir des données recueillies :

(1) "Vizdfl et faux salarié̂ 1, in Sndàto&È du Travail n° 1,. 1974.
(2) "l£B ruuvellfis analyses de l'offre d'erçkd", in Bévue d'Eanarrie

n* 1, 1974.
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Chez les non titulaires, il existe une frange importante d'individus qui

ne souhaitent pas une titularisation. Ceci ne signifie pas obligatoire-

ment de leur parti un rejet de la fonction prt>lique, mais peut indiquer

un désir de changement et donc de refus d'une situation professionnelle

insatisfaisante pour diverses raisons (intérêt de l'emploi, salaire--.) -

Le tableau n° 63 nous montre que les professions concernées sont princi-

palement celles de l'enseignement (1), de psychologue, ainsi que les

fonctions à caractère social.

Les non titulaires désirant une titularisation représentent quant 3 eux

près du tiers des emplois de la fonction pttolique. Là encore dominent

les emplois de psychologue de l'enseignaient mais également ceux de

cadre administratif et d'ingénieur- L'attente d'une titularisation

(1) ta professions enseignantes ou de l'éducation ait été regroupées afin de as
pas alourdir l'analyse ; lfca notera que les individus du eecteur pihllr ne
Eotteitant pas de titularlaatjai, sent dans plus de 60 Z des cas, des surall-
lonts d'ertenBL eu des mitres d'Internet. Las individus titulaires rataitant
passer un ccnccucs interna sont avait tout des enseignants du second degré
(55Z).5eulenacatèB3rieaDei0icneaC supérieur a été isolée.
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TabLeau n° 63
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s'intègre ici dans différants typas de• stratégies ; ancienneté, concours

interne.

Cette phase d'attente peut aussi au point de vue des enplcyaurs, être

confiidÊrée corane une pSriode d'essai, de sélection ou de normalisation.

Eïiflu, les cadres administratifs et dans une moindre mesure les ensei-

gnants regroupent la grande majorité des individus intéressés par les

concours internes.

Afin de mieux appréhender l'ensemble de ces ccnportements, il convient

d'observer de quelle façon les Individus apprécient leurs perspectives

d'évolution professionnelle i partir des expériences acquises en dernier

lieu, dans la fonction publique ou bien dans le secteur privé.

Tableau n° 64
9
i . Statut de

l'employeur

Atouts

- . Acquisitions
•rirst'i en ifa/^fç^^^ rriv^a

^^ Acquisitions
sociales

- . Deux tjpes
UU1 ri * a«]M* ei * -inna

Non

TOTAL

;
i Fui
E

trive i
E Mcn
s titulaires
i
E

40 i 32
33,1 ; 25,8

19 * 16i
15,7 - 12,9

*
:

42 i 42
34,7 j, 33,9

20 ; 34

16,5 \ 27,4
E

121 ; 124

100 = 100
I

3liC 1
f

Titulaires

13

10,7

41
33,6

23

18,8

45

36,9

122

100

H - 3 6 7 . . .
V.M. • 73 (Effectifs absolus et relatifs),
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Sur 121 personnes travaillant dans le secteur prive, 83/5 % considèrent

que l'exercice de leur enploi peut constituer un atout en vue d'une

amélioration éventuelle de leur situation professionnelle. Pour le

secteur pi±>licf il convient de faire une distinction selon, les statuts ;

72,S f des non titulaires pensent que leur arploi peut évoluer favora-

blement ou permettre une amélioration de la situation professionnelle

contre 63,1 3 chez les titulaires.

Ces différences se fondait principalement sur les considérations d'ordre

technique (conpétencee, savoir-faire) dont l'inportance semble plus

élevée dans le secteur prive r alors que dans le pttolic, le poids des

atouts a caractère social l'emporte globalement sur cette première con-
*.

sidération. A noter sur ce dernier point que les atouts à caractère

social sont avant tout le fait des titulaires. S'agissant souvent de

postes I responsabilité importante au sein de structures fortement hié-

rarchisées, ce résultat correspond tout à fait aux fonctions de direc-

tion et d'encadrement notamment assignées à ces individus. Les non

titulaires ne fondent pas particulièrement leurs possibilités d'évolu-

tion professionnelle sur des atouts à caractère social, et se rappro-

chent ainsi de la fréquence rencontrée dans le secteur privé (15,7 %).

L'accent mis par les non titulaires sur la dimension pratique et tech-

nique des expériences acquises semble ténoigner d'une volonté d'adapta-

tion des profils pour une éventuelle titularisation ou un changement

d'enploi.

Conçarativement au secteur privé, les emplois de la fonction publique

intègrent relativement le plus de visions et de perspectives négatives

qui s'oppoasit à une évolution possible des situations professionnelles.

Les titulaires sont les principaux concernés ? ils constituent la

catégorie qui, relativement aux autres, fonde le moins ses espoirs

d'évolution sur le vécu professionnel présent- Ceci peut s'expliquer par
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les perspectives limitées offertes âpres titularisation j on peut

notamment émettre l'hypothèse selon laquelle certaines titularisations

conduisent à des niveaux hiérarchiques relativemmt élevés, de sorte

qu'il est souvent plus difficile d'envisager une promotion à un degré

stpërleur.

Ces limitations sont sans doute liées au caractère fortement hiérarchisé

de la fonction publique, où les phénomènes de promotion sont étroitsnent

contrôlés, et cO la mobilité professionnelle ascendante est souvent le

fait de mécanismes Institutionnels.

Comme le montre D. BEKEAGX (1), "la sécurité de l'emploi signifie la

fixation du travailleur sur l'appareil employeur ; d'un coup la trajec-

toire est déterminée, elle suivra exactement le fil de ce que l'on ap-

pelle la '"carrière1'. Ce phénomène est très marqué pour toutes les caté-

gories de fonctionnaires pour qui la fixation sociologique à un appareil

de service public Implique en même temps la mobilité géographique.**11

(1) 'UeatJns personnels et structure de classe", C£. dt, pp. 24 et arLvHnbee.
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CCHOiEICN

La typologie des conportanents d'attente que nous avons élabo-

rée correspond à des préoccupations précises du public enquête.

Toutefois, elle ne peut être qu'indicative et nécessairement réductrice.

Du fait de la variabilité des situations professionnelles et des compor-

tements qui en sont issus/ on ne peut affirmer qu'à tel type de situa-

tion va correspondre tel type de conportanait. Un nombre important de

facteurs interviennent (formation, passe professionnel, situation socio-

économique.,.) pour limiter les liaisons théoriques entre un État et un

comportement. Quoique réductrice, cette typologie permet de situer les

individus en situation d'insertion canine des éléments actifs au sein du

rapport offre-demande de travail*

Si, corme il a été montre à la partie II (chapitre 1, section 1), les

pertes d'enplois antérieures à l'enquête sont dues presque essentielle-

ment aux statuts précaires et aux licenciements économiquesF il n'en

demeure pas moins que cette Instabilité professionnelle n'est pas subie

passivement par les travailleurs en situation d1 insertion. A cet égard,

les conportements d'attente de financement et/ou de sécurité» les com-

portements d'attente d'opportunités de placement ou d'attente quali-

fiante, constituent des réponses globales à des situations d'enplois à

caractère transitoire.

Les ercplois de catégorie A correspondant généralement au passé profes-

sionnel des individus titulaires aux dates âe l'enquête d'enplois de

catégorie B ou C, en ne peut affirmer, sauf par hypothèse, que tel type

de ccnportement d'attente relevé plus de telle ou telle catégorie d'em-

plois.Par conséquent, il nous était difficile de raisonner en terme;

d'Évolution dialectique entre catégorie d'enplois et type de conforte-
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raent d'attente (sauf peut-être pour les emplois de catégorie A, corres-

pondant généralement aux conportements d'attente de financement (1) ) -

On autre aspect des comportements d'attente que nous n'avons pas analyse

ici peut être scus-jacent 3 l'ensenble des axes retenus dans notre

typologie* C'est ce que nous appellerons "l'attente d'aspirations à

mode différent d'existence" et qui correspond à deux diransions.

- L'existence dans le travail : concerne tous les facteurs de saturation

professionnelle et de volonté de lutte contre la routlnisation.

- L'existence hors travail : consiste en une volonté de lutte contre

l'envahissement professionnel et à un désir de préserver et/ou d'accroî-

tre l'espace âes loisirs. Ainsi est-il fréquent de rencontrer dans les

questionnaires la réflexion suivante : "Le travail est pour moi un moyen

et non pas une fin..."*

Cette autre dimension permet souvent de ccraprendre certaines entorses à

l'hypothèse couramment acfrnise selon laquelle les emplois recherches sont

avant tout des emplois à forte responsabilité ( - - - ) - Ainsi, la réflexion

suivante nous donne une vision inhabituelle et presque paradoxale de

l'enploi d'attente en regard des critères comnunânent retenus* "Pour

noir ces emplois (il s'agit des emplois a temps réduit) sont un luxe que

je ne peux me payer actuellement... Toutefois, je pourrai envisager

cette solution dans un avenir relativement lointain" (2) .

Au total, la typologie que nous avons élaborée permet de dégager six

formes d'attente professionnelle :

1 - l'attente qualifiante.

(1) cf. aur ce pcdnt F. BEïEKH» Op. d£.
(2) In "Its opkàa d'attente à l'isaue des études Hroèrieurea", J.B.

B. /MUNI, Op. ôt.
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2-3 - l'attente de financement : - attente de précaution ou de sécurité,

- attente de financement des Études,

4-5 - l'attente d'opportunités de placement : - forme institutionnalisée

- forme non institution-

nalisée,

6 - l'attente d'aspirations à lui mode différent d'existence.

Le schéma suivant noua permet de résiner l'articulation globale entre

les comportements d'attente et la dynamique du processus d'insertion.

Situation effectives

\ recherchée
\______

Salaire
Statut

Ehimcement et/ou
sécurité

J . AttrttutB d'ençilois
i———! privilégies

I -
-flfarouv do plaçaient,
- Atouts et perspectives

d'évolutka et/ai de

Nous remarquons ici xine relation, non encore explicitée, entre les

eirplois effectifs et emplois recherchés. Il s'agit d'un autre angle

d'analyse de la notion d'emploi d'attente auquel nous allons nous

référer dans les développements qui vont suivra.
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En nous Interrogeant sur les emplois recherchés par la pcpulaticn sou-

haitant changer d'activité professionnelle, nous introduirons le concept

plus gênerai de "raebilibS potentiel le", qui ne peut être appréhendé

qu'en termes de projets professionnels- L'hypothSse centrale étant que

les différentes formée d'attente professionnelle évoquées dans les

sections précédentes expriinent en fait des tentatives de maîtrise du

devenir professionnel, elleSr* m&nes orientées en vue d'une amélioration

tendancielle des situations d'emplois, dont le concept de irctoilité

potentielle permettra de préciser les orientations théoriques.
\
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CHAPITRE DEUXIEME : ASPIRATICNS ET PROJETS PBQFESSICSWEL£

SEOICW PREMIERE : PRESEWTATICtî GQŒRftlE

ET EUHDTÎS D ' ILLlfiTRflTICH

la notion de projet professionnel est ëtroiteront liée à celle

d'airfcition professionnelle. Ce facteur psycho-sociologique est diffici-

lement intérçrable dans une analyse des déterminants âes conportements

d'enplois* Son usage risque en effet de poser ce facteur corme principe

explicatif ultime des disparités sociales et économiques.

Ce qui irrporte dans l'utilisation âe ce conceptr c'est qa1!! peut per-

mettre de comprendre certains aspects de la dynamique de l'insertion

professionnel le.

En effet/ ccfime le montre C- IEV7-LEH3ÏER (1), le niveau des ambitictfs

professionnelles peut Influer sur la perception que les individus se

font de leurs situations effectives. Pour cet auteur, la "réussite pro-

fessionnelle1' est définie conro la réalisation des visées initiales r

l'airbition apparaît contre "le besoin da surmonter les obstacles, de

peser sur les choses, de se contraindra à faire (...) aussi bien que

possible {...]. C'est aussi le besoin ( .--) de rechercher le prestige

social ou des enplois supérieurs". Cette défimtion en terme de besoin,

doit renvoyer selon nous a une conception âe l'ambition en terme âe

produit social.

(1) 'ïi'srtïltlm prnfrmlfïiraiTIr rt lancbllltâ sociale11, P.C.F., 1971, p. 8.
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Selon P- BQUHDIHJ/ la représentation que les individus se font de leurs

possibilités d'avenir reste étroiteroent liée d leurs "appartenances

présentes" (1), A ce titre, les ambitions ne sont pas répandues de façon

identique dans toutes les catégories sociales où l'en observe des hié-

rarchies de valeurs différenciées. L'action du milieu n'Intervient donc

pas seulement dans la délimitation des possibilités objectives, elle se

retrouve dans le fait que les groupes sociaux inculquent l'ambition et

le niveau des aspirations à leurs membres (2}.

Dans la définition d'un projet, il est. nécessaire que les objectifs

assignés soient réalisables subjectivement (volonté d'aboutir) et objec-

tivement (existence des possibilités de réalisation). Des lors, le pro-

jet ne suppose pas nécessairement à l1 instar de la théorie néo-classi-

que, une "finalité sans fin, se traduisant par une volonté permanente de

concourir" (3).

Comme nous le montreronsF toutes les situations professionnelles jugées

objectivement défavorables, n'ont pas répondu aux ambitions des indivi-

dus intéressés qui, contraâictoirernentr ne sentaient pas toujours mobili-

sés pour la recherche d'autres situations professionnelles. Ce point

permet de soulever un aspect intéressant de la dynamique des comporte-

ments d'emplois, à savoir les phénomènes de baisse des aspirations.

Four C. IEVY-LEBOÏER : "(*..) la réussite dans la tâche proposée, élève

le niveau des aspirations, alors que l'échec conduit l'individu à

réduire ses prétentions" (4).

Ce phéncmÈne pourrait donc se comprendre à partir d'une dialectique des

réussites et des échecs, qui permette d'interpréter les deux mouve-

ments opposés de hausse et de baisse des aspirations professionnelles.

(1) "Te mxt aôait IÊ vif", Acte» de la recterche ea «r**"1*? «Hai«i n° 32-33,
avril-juin 1980.

(2) D. BERQIKt Op. rit.
(3) M. JkRLEttD, "les fcnknsits jxécairra d'm mxpoLe thèdique ;

sur la Habilité de l'aiplaL", Sociologie du Travail, avril 1974.
(4) "L'arfeLtLcn frofesslcmelle et la Habilité sociale", Op. rit, p. 37.
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Bous n'avons aucunement l'intention de vérifier exhaustivement ces hypo-

thèses. Mais certaines données, lûnitées, nous permettent d'en livrer

succinctement la teneur.
Si par hypothèse, nous jaugeons la réussite ou l'échec d'un projet pro-

fessionnel sous le critère gênerai de la population employée et celle au

chômage, nous ronarquons que la façon dont les individus perçoivent leur

avenir professionnel est très différente selon que ceux-ci possèdent ou

ne possédant pas d'aiçlûis. Ainsir parmi ceux qui sont au chômage et ont

rëponâu 3 la question de la perception de leur avenir professionnel,

32 r 6 % se déclarent plutOt cptûidstee alors que les individus exerçant

un copiai sont optimistes dans 70 % des cas (1). Si l'on admet que cette

vision limitée peut avoir une influence sur les aspirations, cm peut

supposer que le niveau des aspirations des chCeeurs sera moins Impor-

tant. Ce phénomène de baisse des aspirations illustre l'hypothèse selon

laquelle l'histoire individuelle détermine non seulement-la situation

d'enploi présente, mais aussi les orientations professionnelles poten-

tielles dont les projets constituent les axes directeurs.

Dès lors, l'hypothèse que nous retenons est que l'histoire Individuelle

détermine non seulement la situation objective (présente) au sein du

marché du travail (acquisitions de compétences et/ou d'aptitudes spéci-

fiques) , rtaifi aussi le point de vue subjectif qui détermine la nature

des projets professionnels (évolution et transformation des aspirations

âpres un certain ncobre d'expériences) -

Le Efténonene de mobilité potentielle que noua allons présentement évo-

quer, doit des lors se comprendre à partir de l'action conbinée du passé

professionnel (et de certaines variables biographiques) et des situa-

tions professionnelles effectives.

Ne pouvant analyser l'ensemble des facteurs influençant ces États de

(1) ta «ffarrifa ateouc smt respectLvHŒnt de 22 (V-M. = 4) peur la population
tu o^àvBQ et de 287 (V«M« • 30) pour la pcnûaticn A-imvanf d'un
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mcbilité potentielle, nous nous sommes volontairement restreints

variables retenues antérieurement dans l'analyse du. processus d'inser-

tion proprement dit. Cela concerne deux groupes de facteurs ? les fac-

teurs individuels tels que le sexe et l'Sge et certains facteurs carac-

téristiques des situations d'emplois (statut, salaire...).

Dans un second tenps, nous examinerons la question des déplacements

géographiques éventuellement nécessaires à la réalisation des change-

ments de situation professionnelle.

II conviendra en troisième lieu de savoir quelle est la nature des

emplois recherchés. Par delà ce questionnement, nous tenterons d'obser-

ver l'évolution théorique du procès d'insertion, et examinerons la

cohérence de ces mouvements potentiels avec les évolutions effectives

antérieures.
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SECTICM CËUXIEME : IA BEQSBOffi D'CH AUTOE EMEDDI (1)

La mobilité potentielle définie précédemment canne une mobili-

té non nécessairement mise en oeuvre noua permet d'intrcduire dans

l'analyse une dimension prospective, limitée certes aux intentionnalitës

des travailleurs, mais fort Intéressante pour une analyse dynamique ctu

processus d'insertion.

En effet, le processus étudié ne se "finit" pas au dernier emploi enquê-

te. Celui-ci peut en realité constituer une phase transitoire vers une

situation qui peut être réputée meilleure et ceci pour diverses raisons

qui Seront examinées par la suite. .

Le processus de mobilité analyse précéderaient peut- être ccnplétë et

enrichi par l'observation et la mise en évidence d'une mctoilitë profes-

sionnelle potentielle/ caractérisant la structure générale des projets

professionnels de notre population.

L'analyse de ce type de mobilité est réalisée eupirlquement à travers la

volonté de rechercher un autre emploi, qui elle même est déterminée tant

par des facteurs objectifs que subjectifs* II faut en effet préciser que

74 % des individus désirant changer d'enploi, ont fondé leur volonté sur

le fait que cet eirploi constitue un atout professionnel (2).

L'analyse succincte de certains facteurs permet de délimiter le phéno-

mène :

- ce désir de changement n'est pas nécessairement lié à l'ancienneté au

sein de l'activité ; l'on remarque en effet une légère différence entre

les individus ayant moins d'une année d'activité et les autres, et une

diminution relative de la volonté de changement d'emploi avec l'âge.

- Par ailleurs, toutes les volontés de changement d'emploi n'iirpîiquent

[1) L£B iiïUcatlcna stndstlqra détaillées ccncemeat cette sectLm figurait ai annexe n° 19
[2) Scdt un effectif, n - 122 individus, VJL - 21.
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pas nécessairement la mise en oeuvre de â&narcnes particulières de

recherche (1/3 ' des Intéressés ne font aucune démarche). De plus, il est

intéressant de noter gué près de 67 % des Individus à la recherche d'un

autre emploi sont disposés à se déplacer geographiquement, dont près de

39 % en n'exigeant aucune condition géographique particulière (1).

Avant d'entamer notre analyse, il convient de rappeler ce que nous en-

tendons par changement professionnel, concept défini antérieurement pour

l'analyse du processus d'insertion, et applicable & la mobilité poten-

tielle.

Par changement professionnel, nous entendons changement de situation

cTarploi, portant sur des éléments caractéristiques (poste, fonction/

grade, C.S.P., établissement ou secteur d'activité économique). Nous

distinguerez pour la mobilité potentielle deux cas de figure :

- changement ou mobilité professionnelle sans changement ce C.5,P. f

- changement ou mobilité professionnelle avec changement de C-5-P-

Cette distinction limitée s'iirpose du fait que l'orientation générale de

la mobilité potentielle sera appréhendée ici a partir des seules dénomi-

nations d1 emplois.

I - L'EFFET CES VftRIABLZS DOIVIDCELŒS ET H5S CaPflCIERISTIQUES

D'EMKÛIS

1° - Le sexe et l'âge

De façon globale, la volonté de changer d'emploi ne s'exprime

pas de façon différente selon les deux sexes. En effet, 42,5 % des hont-

(1) Otte iilffpi nnrn i i dénote le caractère spécifique des codportemnts de la popu-
COUCnBB
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mes exerçant une activité professionnelle à l'enquête désirent en

changer, contre 43,5 % chez les fermes. Ce résultat est intéressant car

il a été montré d'une part que les fenmes connaissent des situations

d'enplois nettement plus défavorables que les hennés et d'autre part»

qu'elles se déclarent moins satisfaites de leurs situations profession-

nelles.

Malgré un taux de mobilité" potentielle important chez ces dernières, ce

taux devrait en toute logique, être relativement plus élevé" que celui

des individus de sexe opposé. Est-ce à dire que les fermes subissent

plus que les homes l'iiifluence des facteurs de contre-mobilité* (situa-

tion matrfrnoniale...) ?

Comme nous le verrons ultérieurement, les femmes sentaient plus limitées

quant à leur volonté de déplacement géographique, souvent nécessaire

pour améliorer les situations professionnel les.

Les volontés de recherche d'emplois s'exprijnent différemment selon

l'âge fl) * Le schéma suivant nous montre l'évolution des différentes

modalités de cette variable.

Graphique n* 24

___ tettertf»
—— - JB

311

1Û

0 10 U W 35

- I3ii : P * M ï ; d,d.l. - 8.
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individus appartenant à la tranche d'âges Japlus jeune sont ceux qui

recherchent un autre enploi avec le moine d'empressement. Cette volonté

de changement Ijnnédiat semble plus le fait d'individus 3gës entre 25 et

35 ans, alors que, - cérame l'on pouvait s'y attendre, les Individus les

plus âgés sont ceux gui désirent le moins changer d'eoploi.

Le graphique sentie révéler l'existence de deux stades caractérises par

des niveaux de mobilité potentielle différent a.

Un premier stade situé aux âges les plus jeunes, qui correspondrait 3

des prises d'enplois relativement récentes, n'impliquant pas une volonté

de mobilité immédiate, mais plutôt des changements à envisager éventuel-

lement à plus ou moins long terme.

Un second stade correspondant aux grô tea plus âgés, oC l'on assisterait

à une volonté plus importante de changement F volonté décroissante avec

l'âge, pouvant être liée à de multiples facteurs (routinisation du tra-

vail et phércnâne °e saturation professionnelle).

2° - L'Influence das caractéristiques Internes aux emplois

L'observation des données du tableau suivant montre que du

point de vue des caractéristiques Internes aux emplois, il existe de

multiples facteurs incitatifs à la recherche d'autres emplois.

Il apparaît que le poids des facteurs tels que la sécurité de l'eirploi

ou le salaire n'occupent que 27 % des considérations. Les motivations

sont plutôt liées aux modalités d'exercice des emplois (responsabilité,

autonome) et/ou 3 l'Intérêt professionnel qu'ils apportent.
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lableau n» 65 s Motivations des individus désirant Aanjer d'aiploi (l)

M3ITYHÏCHS

Salaire plus Important

Sécurité d'enplgb

Responsabilité et autoicnu^e

Changement de région souhaité

Bnploi plus uintéressaEit"

Meilleure relatiai £ bniBticn-ttnploi
i

EPPECEEPS

38
16,0

26
11,0

33
13,9

12
5,1

112
47,3

16
6,7

N = 237
VJd. =: 14 (Effectifs absolus et relatifs),

Certaines études portant aur les attitudes des "jeunes face à l'an-

plol (2), ont montra I cet égard, que les exigences qualitatives (épa-

nouissement, relations...) prennent souvent le pas sur les exigences

matérielles.

Toutefois, cette notion d'intérêt de l'emploi est beaucoup trop large et

subjective pour nous guider dans une appréciation pertinente des méca-

nismes incitant à la recherche d'un autre emploi.

(1) L'effectif ccngttéré est supérieur à l'effectif réel ta iidividua f
dmger d'ençloi dans la nesure où chacun avait lu possibilité d'gvsicer plu-
sieurs [TDtivatÙM.

(2) française nOlET. 'HuvaLlfs «î^^i^» et nouveaux cmjprtaiEntB des Jeunes
à l'é^rd du travail", in les jeunes et le preoifir enplûi, Assoclstlai des
âges, 1978.



C'est pourquoi, nous nous préposons d'analyser les relations existant

entre cette volonté de changement et les caractÉristiquee irhfirentes aux

situations d'emplois.

aj Le_r31e de l'adéquation formation-emploi

Tableau n° 66

Recherche autre
emploi OUI

imné-
dLatsmt

on
éveotueL- NCK TOTAL

Relation totale 57 45 163 265
21,5 17,0 61,5 100

Relation partielle 23 37
33,3 13,1 53,6 100

Aucune relation 11 44 94
41,5 11,7 46,8 100

N ̂  428
V,M, = 12 (Effectifs absolus et

II apparaît que plus la relation entre l'Emploi et la forma-

tion est réalisée, plus la volonté de changement est faible.

Ainsi 61,5 t des individus bénéficiant d'un bon rapport fooretion-emploi

ne reciierdient aucune activité autre/ et cette fréquence diminue au fur

et è. mesiire du passage à l'adéquation partielle et enfin à l'absence de

relation.

L'importance de cette dépendance sera confirmée par ailleurs, en mon-

trant que les professions intégrant les meilleurs degrés d'adéquation
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formaticn-enploi sont aussi celles qui incitent le moins à la mobilité.

Il est en outre intéressant de noter la contradiction apparente entre

les motivations de recherche d'emploi, où le critère de l'adéquation

fornaticn-̂ mploi pria isolément occupe une place relativement faible

(6F7 %) f et le lien important existant entre ceû deux variables (1).

Cette différence de perception peut provenir du fait que l'adéquation

formation-emploi est une partie intégrante de la dimension "intérêt de

l'enploi", qui rappelons-le se retrouve dans 47 % des réponses.

Nous avons signalé rapidement en début de section, gué la volonté de

rechercher un autre enploi s'exprime dans 74 % des cas lorsque l'emploi

posséda est considéré canne un atout en vue d'une amélioration de la

situation professionnelle. Tfcus retrouverons ici l'effet de la conbi-

naison entre d'une partr les variables "adéquation formation-eniploi11 et

"atouts" (évoquée pour l'analyse de l'attente qualifiante) et d'autre

partp la recherche d'un autre enploi. la relation formaticn-emploi

semble être l'un des facteurs principaux poussant & considérer l'emploi

exercé canne un atout d'amélioration de la situation professionnelle- A

ce titre, elle peut aussi bien représenter un élément de fixation à

l'emploi {intérêt, accomplissement individuel) qu'un facteur incitatif à

la mcbilité professionnelle, dans le cadre notamment d'un projet de

carrière.

b) Niveau de r&mmération et recherche d'un autre enploi

La distribution présentée au sein du tableau n° 67 indique

du niveau de salaire dans la volonté de recherche d'un

autre enploî.

(1) x1 - 6̂ 9 ! 2,5 % < p < 5 2,
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51 en effet, l'on remarque un colportèrent sijnilaire chez les individus

percevant des salaires inférieurs à 5000 F (comportement caractérisé par

une volonté relativement inportante de mobilité (59,5 % ) } , on aboutit à

une inversion totale des conportements dans les tranchas supérieures de

revenus où l'on ne rencontre plus que 36 % de volontés de mobilité.

Quels que soient les niveaux de rémunération, cette statistique montre

que c'est l'Jjmédiatetë du changement qui dominer notamment pour les

revenus relativement les plus bas. Le niveau des salaires perçus consti-

tue aussi un élèrait clef des décisions de mobilité professionnelle.

Tableau n° 67

r\^^
ï "̂""̂ ^̂
| salaire Icn F J^^^
i. ,.—— . —— . — _
i
t - 3 500
I
3——— ——— —
3

: 3 500 - 5 000
9

i s ooo - a ooo
ti— — i — , — , — .. — — __
: > B 000
i
-

ï
autre i
emploi i

•

t
i
i

i
i
t

i

i
i
i
i

OUI
innâ-

dlatev

36,1

39,3

23,8

20r3

lït

16

33

54

12

I
3
I

B

-E

1

1

1

t

3

•

1

1

I

3

OUI
éventuel-

lanant

9
21,4

17
20,2

29
12,B

9
15,3

j
i
1 ma
3

-1 „..- , - - ...

1 "J40.5

1 M

t

; 63,4 "4

; 39
1

»

1
t

1
-1

1
3

I
1

t
I
:
3

I

<

J^

t 3
t

TOTAL *

42 ;t
84;

100 |

227 ;100 ;
59 |

100
3

3.

N = 412
V.M. •• 28 (Effectifs absolus et relatifs),

cj Le rôle du statut

Le degré de stabilité de l'emploi, tout coure le niveau du

salaire, intervient de façon décisive dans les mécanismes qui poussent a"

rechercher un autre enploi (11.

(1) x* - 2CW ! p 2,
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Tableau n° 68

Recherche autre
erploi

Statut

Stable

Instable

Stabilité non aéteoninee

OUI
ilLIUB—

diatonent

4fi
21,0

42
42,0

27
26,1

cm
éventuel-

lement

26
11,9

17
17,0

19
19,8

NCW

147
67,1

41
41,0

50
52,1

TOTAL

219
100

100
100

96
100

H • 415
V.M. = 25 (Effectifs absolus et relatifs) -

lorsque l'on passe d'une situation stable, a une situation d'enploi

considérée corme instable/ la volonté1 de changement imrëdiat ya doubler*

Ce point souligne l'extrême sensibilité des individus aux ccmiLtions

contractuelles de sécurité1 de l'copiai, et montre que l'un des objectifs

de cette volonté" de changement consiste aussi dans l'amélioration des

conditions juridiques régissant l'attoauche et l'activité1 profession-

nelle.

Nous allons observer la raanîfestation de ce phénomène selon que les

emplois exercés relèvent du secteur public ou prive.
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3° - Les différenciations selon le statut de l'employeur

a) Le cas du secteur pifclic

Au sein des emplois de la fonction publique, nous retrouvons

l'effet de là titularisation. Si l'on se base uniquement sur l'effectif

de la fonction publique âësixant changer d'emploi, l'on notera que

67,5 * des changements ùnràdlats ou éventuels sont le fait des non

titulaires alors qu'à l'opposé, 73,6 * des titulaires ne désirent aucu-

nement changer de situation.

Cette volonté de changement/ parmi la population non titulaire du sec-

teur public ou para-public, est d'autant plus inportante qu'une partie

de cette population souhaite obtenir une titularisation qui n'inplique

pas nécessairement un changement d'anploi (1).

Tableau n° 69
1

i Soctour

: Rectmbo
i *utr* onplûl

i
1 rwrr 4*« î4-l.i-«w«t
i

| OUI âvotuallmnt

i
! sas

(Effectifs ;
absolus et . ————————————————

fïïf- :-»
V M « 71 JL,,... —— . . ——— ,

Privé

37
37,8

25
1B,8

71
93r4

133
100

Pul

Kcn
UtuUiM

54
33, Û

29
17,6

63
44,4

142
100

allé

Titulaire

25
17,4

13
9,0

106
73,6

144
100

(1) Rappel™ que 29,2 % des individus de la fdncticn publique souhaitait une titu-
larisation.
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Plus qu'une volonté de changement d'emploi, c'est avant tout une volonté

de modification da la "situation professionnelle" qui est envisagée.

Cette modification pouvant se réaliser par un changement d'emploi ou par

une modification des conditions au sens large, qui régissent l'activité

professionnelle.

b) Le cas du secteur prive

Pour ce secteur* nous observons un niveau de mobilité poten-

tielle assez important (46,6 % des individus de ce secteur), relative-

ment plus élevé que dans le secteur public (40,9* quel que soit le

statut). Pour ces arplois, nous allons examiner dans quelle mesure la

perception de la conjoncture de la branche d'activité peut être liée à

cette volonté de changement*

Tableau n° 70

Recherche autre
snploi

Situation do
la tcanche d

bonne

Relativement mauvaise

oui
lune—

13
23,8

23
36,5

OUI
éventuel-
lement

10
17,5

10
15,9

34
59,7

30
47,6

TOTAL

57
100

63
100

N « 120
V.M. = 19 {Effectifs absolus et relatifs) »
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Malgrfi une faible dépendance (1) entre ces deux variables, il semble que

plus la conjoncture est mauvaise, plue_la lœdïerche d'un autre enploî

est iirmÉdiate. A l'opposé, les individus ne recherchant pas d'autres

emplois, considèrent plus souvent la conjoncture de leur branche d'acti-

vitë comme bonne.

Malgré cela, il senble difficile de parler̂ de perception claire de la

conjoncture économique. On 'peut en effet émettre l'hypothèse que les

individus titulaires d'un copiai insatisfaisant auront souvent tendance

à attribuer ce fait & une mauvaise conjoncture. La subjectivité de cette

variable fait que ce gui est perçu n'est pas tant la situation conjonc-

turelle en'soignais bien plus ses duplications possibles sur la situa-

tion d'emploi effective.

Nous avons tenta de pousser cette question en analysant l'influence de

la situation conjoncturelle sur les projets de carrière, qui contre nous

l'avons indique prëceâenwentF constituent par hypothèse les axes direc-

teurs de la mobilité potentielle.

C'est ce que nous montrent les développements suivants.

bl) Satisf asticn des ambitions et projet de carrière

'ta projet de carrière est le meilleur moyen de rater des -„«**
tutités. L'Université dispense une fcrnaticn très générale
ojd tare un atout d'atoptaîrQité à utdlisBr11 (2).

La notion de projet ou de plan de carrière indique une

che prospective fortement influencée par les situations d'ençlois effec-

tives, et par la perception que les individus ont de leur avenir profes-

sionnel.

(1) X* - 2,74 ; 10 % < p < 50 Z ; d.d.l. » 2.
(2)
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Si l'en prend l'exençle des individus du secteur prive", l'en constate

(tableau n° 71) que satisfaits ou non par leur emploi actuel, ceux-ci

envisagent dans des proportions importantes la réalisation d'un projet

de carrière {rappelons en effet que 83,5 I des individus du secteur

priva considèrent que leurs enplois ouvrent des possibilités importantes

d'amélioration professionnelle (1) J .

Tableau n" 71 : Réalisation des anfaitions et projets de carrière.

Projet de
carrière

Réalisation
des ambitions

OUI HCN TOTAL

OUI 39 12 51
76,5 23,5 100

41,2 56,8
30 51

100

N - 102
V.M. = 37 (Effectifs absolus et relatifs).

Toutefois, l'on remarque que sont avant tout dans ce cas les individus

gui ont vu leurs ambitions professionnelles satisfaites (76,5 % ) . Il

peut s'agir ici de l'amorce d'un phénomène de baisse des aspirations t

lorsque la situation d'enploi a satisfait les airbitions professionnel-

les, les individus ont plus tendance S envisager leur avenir de façon

optimiste 121 et à concevoir leurs trajectoires professionnel les poten-

tielles de façon relativement plus structurée*

(1) Nous icnroycns m chapitre 1er, sectim 3ème, paragraphe IH de la présente
partie.

(2) cf. ameflEen"16p. 107
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A ccntrariOr l1 Insatisfaction des ambitions semble relativement plus

induire une absence de projet et une vision assez pessimiste de l'avenir

professionnel.

b2) Projet de carrière et

secteur d'activité

de la conjoncture du

'tb projet de carrière ne se bâtit p* miqiienenC sur des pera-
ext^ieurs, Js ca^bt davantage sur une dynsmque persn-
(1).

La façon dont les individus perçoivent la conjoncture écono-

mique actuelle voire les tendances futures de leur secteur d'activité ou

de leur entreprise, est très fortement liée 3 l'élaboration d'un projet

de carrière . Ce résultat permet de confirmer un point théorique

important, celui des tentatives de maîtrise des trajectoires profession-

nelles et de la rationalisation âes comportements de çarrJerisation.

C'est ce que confirme la statistique suivante (2) :

Tableau n° 72

Projet de
carrière

Situation
sectorielle

Benne

Mauvaise

OUI

44
39, B

20
35,7

10,2

64,3
36

100

56
100

fl = 105
V.M. = 34 (Effectifs absolus et relatifs) *

(1) Qjesttamaire n" L 057.
(2) )* oba - 31,96 ; d.d.l. = 1 ; p <
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Le détail des réponses"a la qœstion des projets de carrière* figurant

au sein du tableau n° 73, montre que ceux qui envisagent de tels projets

avaient ccome critère de réalisation la dynamisme et l'ambition pro-

fessionnelle. A contrario, ceux qui n'envisagent pas de projet de car-

rière attribuent priJKiçalement ce fait à la situation conjoncturelle de

leur établissement et/ou de leur secteur d'activité.

Pour nos correspondants, la connaissance des conditions de carrière

constitue le préalable Indispensable à l'élaboration d'un projet à moyen

ou long

Tableau n" 73 La réalisation ou non d'un projet de carrière. Quels sont
les facteurs qui' peuvent favoriser ou au contraire enpe-
cher la réalisation d'un projet de carrière ï

0
u
1

N
O
N

Explications

Êteis n'est pas intéressé par une carrière dans
cette activité, pour des raisons personnelles
Dynandstne personnel, . ambition
ïntn'pHwp mi i^flhlïrwmF-rri- PTÏ plrtn rif*W)lr$fifinflnl>

Secteur de pointe et/ou en pleine expansion

lOftL

Cbnjoncture trop mauvaise
Pa1ff™D paT-onrtnoll*» (v^, AinnXi 1 i aaf-I™

processionnelle...)
Facteurs internes à l'entreprise (trop forte
hiérarchisation- . . )
Facteurs liés à l'emploi exercé et/ou aux
conditions d'exercice de cet emploi
Facteurs liés à la formation

TOTAL

Effectifs s

(ans.)

4

43
5

7

59

16

6

5

7

3

37

N = 96
43
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11 y aurait donc une rationalisation des orientations professionnelles

futures, Ëtroitement liée aux conditions socio-éconaniques perceptibles

au sein du secteur, de la branche d'activité ou de l'entreprise elle-
même. Nous Émettons ici l'hypothèse qu'entre autres facteurs, cette per-

cephicn de l'avenir professionnel va conditionner les projeta de

mcbilitê.
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5ECTICTT TROISIEME : I35S CEEMCEMarTS GEX3GRAPHTQŒS

FOUR RAISON EEQEESSICNNELLE5 (1)

faire carrière à (,..). il faut être très libre dora lu
tempe, et aussi dans l'espace. Si Je sda prête à passer beau- "
coup de temps pour aaelicrer m situoticn, Ja ne sida pa prête
à partir eux çiatre coins de la franco" (2).

Rappelons que nous ne raisonnons pas ici à partir de déplace-

ments déjà effectuas mais à partir de déplacementa potentiels, non

explicitée, liés & une volonté de changement de situation profession-

nelle. lA question est de savoir de quelle façon les variables Indivi-

duelles telles que le sexe, l'âge ou la situation familiale, intervien-

nent dans la façon de concevoir le déplacement d'une zone géographique &

une autre, lorsque ce déplacement peut apporter une amélioration des

conditions d'enploi.

Cette question est intéressante a plus d'un titreF car elle pose le

problème du rôle des facteurs agissant canne éléments incitatifs ou au

contraire cerne éléments de blocage dans la mobilité1 géographique.

Elle est importante car nombre d'emplois de niveau élevé ont été obtenus

âpres mobilité géographique. Précisons que cette variable porte sur

l'ensemble de la population ayant un emploi et pas seulement sur les

individus désirant en changer. là question posée était la suivante ;

"accepteriez-vous de vous déplacer gëograftoiriuement afin d'améliorer

votre situation professionnelle ?".

Bien que l'objet de ces développements ne soit pas orienté vers l'ana-

lyse de la mobilité géographique potentielle des chômeurs, l'illustra-

tion qu'apporté le tableau n° 74 concernant le rapport entre durée de

chômage et volonté de déplacement, montre bien la complexité et l'ambi-

guïté du phénomène.

(1) Les indications statistiques détail Ifan ûtncemont cette section figurent ai
annexe n° 20

(2) Qjesticradre n° S Œ2.
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Tableau n° 74 : volonté de déplacement géographique selon le tenps de
recherche {individus sans onploi aux dates de l'enquête).

Déplacement

Tençs
de recherche

OUI

conditions
Avec

conditions

TQWL

0 - 6 mole 19 11
54,3 31,4 14,3 100

35

6 mois - 1 an e
36,8 42,1 21,1 100

19

•+• 1 an 25,0 33,3 41,7 100
12

N = 66
V.M. = 5 (Effectifs absolus et relatifs}.

En l'occurrencer une hypothèse serait de considérer que plus le teaça de

rechercha d'un enploi augmente, plus la volonté de mobilité s'accroît.

Or, la distribution statistique ci-dessus tend à infirmer cette hypo-

thèse, et 11 sanblG miens que l'on observe une tendance totalement oppo-

sée. L'on remorque en effet un refus de la mobilité", maigre des durées

de ch5mage souvent longues. Ainsir cette fixation à l'espace tend à

montrer que l'ijitnobilité géographique peut être dans ce cas un élément

explicatif de la durée da chÊcnage.
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I - L'^FET DES VARIABLES PPIVIDOEmS : SEKE, flGE, SITUATION

FAMILIALE

L1 observation du tableau n° 75 montre que les femmes semblent

plus souvent que les homes, refuser un changement de zone géographique

en vue d'améliorer leur situation professionnelle. Elles sont 50 £

environ à accepter un déplacement Éventuel contre 66,5 % chez les

hennés. Cette différence semble témoigner d'une fixation à l'espace

géographique d'origine, plus prononcée chez les femmes que parmi les

individus de sexe oppose.

L'évolution de la volonté de déplacement selon l'âge, montre pour la

population féminine, une baisse graduelle et une chute assez importaiïte

entre 35 et 40 ans, correspondant 3 contrario à un niveau élevé de

déplaçaient potentiel atteint chez les haïmes, tt&ne si globalement on

constate une tendance analogue parmi la population mascullner cette

baisse ne s'exprime réellement qu'au delà de 4Q ans. Ces résultats

confirment les observations antérieures où l'on a montré que 70/9 % de

la population féminine est concentrée dans le département ou la ville
i

d'origine, contre 50,3 % pour les hommes (1).

Qi outre, la faible résistance à la mobilité géographique est surtout

caractéristique des populations jeunes.

Pour comprendre ces différenciations, il nous semble important d'obser-

ver dans quelle mesure la situation familiale des intéressas est liée au

phénomène de fixation à l'espace géographique.

Pour cela, nous avons réalisé un croisement entre situation familiale et

mobilité géographique potentiel le.

(1) cf. 2èn perUfi, diapLtre Baie, section 1ère, "Le localisotLcn
dea optais et les rograticrei géc^ra îiques des
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Tableau n° 76

VOtantt fe
Mjjplmxwim»

Situation
*«111.1*

viwb «wl

VLwt * eeupl*

viwnC ctm 1« B*wnt«

-

001

70
63,6

». lsa

.7.7 »

K»

32
39. i

111
«,ï

B
25. ft

iXclBCODOIt
ù§jiriali*i

•t DBl
rvmqljita*

iMmlli**—— *nl

... '

7.0 "

w Z

TOTAL

110
100

S7
100

31
100

N - 398
VJ(. - 42 (Effectifs alHolus et relattfa).

Conpte tenu des déplacements delà effectués, 63/6 * des Individus vivant

seuls et 67*7 % des individus vivant chez leurs parents accepteraient de

se déplacer, alors que seulement 50 % des Indivicbis vivant en couple
(marias ou concubins) y fieraient disposés. 11 y a de cet point de vue un

comportement quasi similaire entre les individus vivant seuls et ceux

vivant chez leurs parents. Le lien élevé entre les deux variables (1) :

déplacement et situation familiale, provient de l'opposition entre ceux

vivant en couple et les autres.

Le graphique n" 26 nous indique pour chaque situation familiale* les

taux de mobilité géographique potentielle des nonnes et des fermes (2) -

Si les individus vivant seuls ou chez leurs parents n'ont pas un compor-

tement fondamentalement différent selon le sexe ; il apparaît que les

femmes vivant en couple se différencient fortement des bonnes se trou-

vant dans la même situation. En effet, le taux de mobilité potentielle

est pour les fermée prda de deux fois inférieur à celui des termes (37 %

contre 67,2 %). Ce résultat peut se comprendre, sachant que 30 % de la

population enquâtëe possède au moins un enfant. Des lors, même au niveau

de l'intentionnalite, les tenues se trouvent dans des positions plus

limitatives que les individus de sexe oppose, et ceci malgré des degrés

de satisfaction professionnelle moins favorables.

(ban i effectif total co t̂a ran tau des(1) va - 9,96 ; ijfo <P<
caœacs dé£ effectifs).

(2) Carçt* vu terni des dëplacarenta déjà effectués et noi renouvelables
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- DEPLACEMENTS GEOGRAPHIQUES POTENTIELS SELCM IA CATERÛGffi D'EMPLOIS

Noue avons montré que la mobilité géographique effective a

d'autant plus importante que las enplois exercée en dernier lieu sont

d'un niveau éleva.
L'observation des déplacements géographiques potentiels rrontre des

distorsions intéressantes par rapport aux migrations effectives

antérieures.

Tableau nfl 77

| CKEEECRIE D'EfLOlS
I

] Catégorie C

Catégorie B

Catégorie Enseignaient

cateaorie A

an

74
56,5

77
70,6

57
52,3

11
45,8

NCH

57
43,5

32
29,4

52
47,7

13
54,2

TOTAL

131
100

109
100

109
100

TA
100

(Effectifs absolus et relatifs) *

(N - (déplacements déjà effectues)} - 401 - 2B - 373. V.H. = 39.

Malgré une volonté de mobilité élevée pour les emplois de catégorie C,

le mode de cette série est détenu avant tout par les emplois de la caté-

gorie intermédiaire (catégorie B). Ce résultat sentole logique puisque,

relativement 3 la catégorie. C, les emplois de niveau intermédiaire

intègrent des situations professionnelles moins favorables, ce qui tend
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3 accroître la volonté oe déplacement géographique en vue d'aboutir à

des emplois de niveau plus élevé et/ou plue conformes aux aspirations des

individus. Toutefois, le lien théorique qui voudrait que, plus la situa-

tion professionnelle effective est défavorable, plus la volonté de dépla-

cement géographique est élevée, n'est pas vérifié pour les Individus

titulaires d'un emploi de là catégorie A, puisqu'ils sont proportionnel-

lement les moins désireux à vouloir se déplacer géographiquement afin

d'améliorer leurs situations d'emplois, ici semblent intervenir des

facteurs s'opposant À la mobilité (situation de famille par exemple} et

qui peuvent expliquer cette entorse au mécanisme logique évoqué ci-
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SBCTICK gJMKEH-E : DEHCHIHaTICJC D'EMPLOIS

ET l-DBHJTE PICEESSICIWELLJ3 POTaraiEIJJ (1)

la classification des emplois adoptes précéùttuiifciit, à partir

de la valeur des indicateurs d'évolution, a été1 confirmée par l'analyse

de leurs caractSristijques objectives- BDUT montrer la cohérence des

projets professionnels et 1 ' importance des stratégies dévelQÉçées par

les individus et les groupes, nous allons présentsnent tenter de corro-

borer la classification initiale en analysant les intentions de mobilité

professionnelle à partir des emplois exercés & l'enquête. Eïi montrant

cette cohérence/ nous tentons de mettre en évidence l'unité de mouvement

existant entre passé et projet professionnel, entre mouvement objectif

antérieur et mouvement théorique subjectif.

Cette unité de mouvement peut constituer une confirmation du rôle actif

des travailleurs dans le processus d'insertion. L'analyse de cette

mobilité potentielle s'élabore en établissant des comparaisons entre les

points d'origine et d'arrivée (enplols effectifs a l'enquête, emplois

antoitionnés) * L'hypothèse retenue est gué cette mobilité professionnelle

potentielle s'oriente prioritairement vers des enplois de niveau

supérieur.

Nous apportons ainsi un éclaircissement sur :

- le couple "situations-projets" et donc sur 1 ' orientation/restructura-

tion potentielle du processus analysé ;

- le concept d'amélioration tendancielle des situations d'emplois, en

montrant à travers ces priorités professionnelles subjectives r les cohé-

rences d'avec les évolutions antérieures.

(1) Ifis iniicatlriH stotiatlqi^s dftrril'tfm cunLtsmit cette sectloi figurent
annexe n* 21
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I - VQLCMTE DE CBBNGEHCTT YfCFBSSJŒtQfEL ET C.5-P- EFFECTIVES

Le critère "recherche d'un autre emploi", s'il cristallise,

canne nous l'avons vu, l'ensemble des caractéristiques internes à

l'exercice des professions, permet de réaliser une classification

globale des déncndnations d'emplois.

Cette classification peut permettre de juger du caractère transitoire

des situations professionnelles mis en évidence au cours des développe-

ments antérieurs.

A cet égard, la figure nfl 27 nous indique le positionnement relatif des

emplois face & ce critère de mobilité potentielle. Un certain nombre

d'observations confirment la typologie élaborée précédemment :

- Les enplois de catégorie A, pour la plupart sous-représentés, n'ont

pas été pris en compte dans l'analyse (1). Toutes C-5-P- confondues,

cette catégorie est caractérisée par une fixation A l'emploi très éle-

vée ; en effet, 6B I des individus de cette catégorie ne recherchent pas

d'autres emplois.

- Les emplois de catégorie B sont caractérisés par des volontés de

changement de situation professionnelle relativement les plus iirçsor-

tantes. Dans cette catégorie, les fonctions littéraires et artistiques

ainsi que les architectes/urbanisteB se distinguent des autres par une

fixation à l'emploi plus prononcée.

- Les emplois de catégorie C semblent engendrer le moins de volontés de

changement professionnel. En effet, les emplois de haut niveau intègrent

les plus grandes proportions d'individus ne cherchant pas d'autres

emplois. C'est le cas des fonctions de cadre commercial, d'ingénieur, de

directeur et de cadre administratif supérieur.

La catégorie de l1 enseignement » hétérogène par la nature rcême des

(1) Sauf la factUn d'erçloyé
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na 27 : Ttalcnté cte changement d'ençOol aelcn lea C.S.P. à
l'enquête.
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situations professionnelles et statutaires renccntrées, intègre des taux

de mobilité potentielle très divers. les volontés de changement les plus

importantes sont le fait des surveillants d'externat ou maîtres d'inter-

nat, emplois d'attente par excellence (ou par définition selon la termi-

nologie de J. VDJCQË). Les enseignants non titulaires s'opposent nette-

ment aux titulaires du premier et du second degré avec une volonté de

mobilité de 60 % contre 28 % en moyenne pour les seconds. Cette catégo-
rie serrble donc particulièrement sensible aux caractéristiques contrac-

tuelles des emploie, et illustre très bien 1 • înportance que Jouent le

statut et en règle générale la sécurité d1 copiai dans la dynamique de

l'insertion professionnelle.

L'ensemble de ces résultats confirme le caractère absorbant des profes-
sions de haut niveau, mais ceci n'apparaît pas de façon tranchée car les

professions de niveau relativement modeste n'incitent pas obligatoire-

ment & la recherche d'autres emplois. Ce constat qui reste toutefois

limité par la sous-représentation relative de cette catégorie, tend À

souligner l'effet de certains facteurs s'opposant au changement d'enploi

(attente de financement et/ou de sécurité, baisse des aspirations...).

Le graphique n° 28 résine les liens existant entre les différentes

catégories retenues et la variable "recherche d'un autre emploi" {!}.

Concernant la catégorie A, nous retrouvons l'opposition au schéma

logique qui veut que les enplois de niveau modeste incitent relativement

plus à la mcbilité professionnelle que les autres. L'analyse des dépla-

cements géographiques potentiels a d'ailleurs permis de confirmer une

telle observaticn (volent* de déplacement relativement limitée pour les

Individus de cette catégorie)'. .

Après avoir présenté les différents degrés de mobilité potentielle par

C.S.P., il convient de préciser la nature des orientations et des

projets professionnels.

{1} La catégorie dea anfOûia de l'oajdfpmpt n'a pia été rrtme du fait d'
Haiann trop peu significative, tu aoA doute à l'hétércgkéltÉ i
des C.S.P, omtitutira par rapport à ce critère ; r (x,j) a 0 ; P * 100 X
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Graphigue nq 2S : Coefficients de corrélatiai entre les catégories
d'emplois et la variable "recherche autre

+ 1

+ 0,20 ,

+ Otl5,

+ 0,10 ,

- 0,05

0

- 0,05

- 0(10

- 0,15,

- 0,20.

- L T

Catégorie B (+ 0,19)

1
C- 0,05)

Catégorie A(l)
(1)

C- 0,15)
Catégorie C

II - LES QŒLQIS RECHERCHES

Pour tenter de déterminer le caractère absorbant des catégo-

ries d'emplois rétames, il faut non seulement considérer la proportion

des individus désirant changer de situation professionnelle mais égale-

ment prendre en conpte au sein de chaque C.S.P., les individus gui ne

désirent pas modifier une situation considérée subjectivement comne

satisfaisante.

(1) Sekn Ifi test du X11 le coefrici£ntn- Q»Q5Vest poa sigrificativacnt ncn
nul.
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Pour ce faire, nous analyserons dans un premier temps les rapports

enplois recherches et enplois effectifs puis nous envisagerons une hié-

rarchisation des C.S.P, qui nous permette d'aboutir à une appréciation

de l'évolution théorique de la structure des emplois par rapport à leur

catégorisation initiale.

1° - Emplois recherches selon les C.5.P. à l'enquête

Au sein de chaque C.S.P., il existe un neutre important

d'individus ne désirant pas changer de situation professionnelle.

Le graphique n° 29 montre que pour chaque snploi, les volontés de

changement semblent s'exprimer de façon cohérente et témoignent d'une

logique qu'il est intéressant d'expliciter.

Les enplois de catégorie C, sent ceux qui intègrent relativement le plus

de volonté de changement de situation professionnelle sans changement de

C.S.P. Il en est ainsi par exenple des emplois de cadre supérieur où

66,7 % des volontés de changement se feraient en direction de la mime

C-S.P- ; de m&ne pour les emplois de psychologue avec 85 % des cas de

changement.

Ceci est à relier au fait que les C-5-P- de cette catégorie sont celles

qui semblent avoir apporté le plias de satisfaction professionnelle et

ont répondu le mieux aux attentes des intéressés-

A l'opposé, les emplois de catégorie B font apparaître dans la majorité

des cas une mobilité potentielle avec changement de C.S.P.

Ainsi, l'on remarquera que si les cadres supérieurs recherchant un autre

emploi, désirent avant tout rester dans la même C.S.P. j les cadres

moyens aspirent principalement à devenir cadre supérieur pour 44 %
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d'entre eux. Ici se profile l'existence d'un desix de mobilité ascension-

nelle, orientée dans une perspective de carrière professionnelle

(attente instituticnnalisée ?).

De nâne, les Individus formés en psychologie, travaillant dans les

enplois de la formation d'adultes ou dans le secteur social, aspirent

principal snient à un enploi de psychologue ou désirent changer de situa-

tion tout en exerçant le mené type d'activité, ici les changements re-

cherches sentïlent plus porter sur des variables internes tels que le

statut ou le salaire {.-.}.

la catégorie "enseignants" possède quant à elle un espace de mobilité

potentielle très vas te r mais dominé par l'enseignement supérieur (21,4 %

des cas), les fonctions littéraires et artistiques 114,3 %) ou le

maintien dans l'enseignement (attente de titularisation ?).

Les reconversions des individus de cette catégorie auraient un poids

très ijnportant dans les modifications théoriques de la structure des

is exerces en dernier lieu.

2° - Evolution potentielle de la structure des emplois

Le tableau n° 73 décrit de façon détaillée l'Importance rela

tive de l'évolution théorique des effectifs âpres entrées et sorties

potentielles pour chaque C.5-P- II est 3 préciser que les individus

désirant changer de situation professionnelle et non de C.S.P./ ont été

à la fois comptabilisés en entrée et en sortie ôe cette C.S*P.
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lableau n" 79 : Evolution potentielle des catégories d'emplois.

3 I

! Catégorie ï ^Sï
i ï

t s
C ; 148

t
B ; 105

foseignement I 117
•

A ; 23

Effectif
filial

théorique

1B5

99

90

19

Evolutions
W

+ 25

- 5,7

-23,1

- 17,4
r

ï
t

4

t

1

I

1

t

1

1

1

m

l

I

I

N = 393
V.M. = 47

L'cfcaervation des tableaux nft 7B et 79 montre s

- un accroissement potentiel important des enploie de haut ni veau f sauf

en ce qui concerne la "fonction informatique11 ;

- pour les enplois âe niveau intermédiaire (B), l'on, assisterait A une

baisse relative avec un taux de - 5,7 t.
L1 érosion proviendrait principalement des emplois à caractère social r

- la structure final* aprôa mcbilité potentiel la subirait de plein fouet

Ifts rcccnvorsiona dea inriividufi de la catégorie "enseignaient11 avec une

baisse de psès d'un quart des professions enseignantes du premier et du

second degré et un quasi triplaient des effectifs en enseignement
supérieur i

- les emplois de niveau modeste 1 catégorie A) déjà sous-reprôsenté8r

subiraient une perte de 17 % par rapport fl l'effectif initial, ce gui

appréhende en termes absolus, constituerait une modification relative-

vonent faible.

Au regard de révolution potentielle de la structure des emploie, nous
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obtenons une confirmation 3e la classification des emplois adoptée ini-

tialement pour l'analyse du processus d'insertion professionnelle.

Les emplois <te haut niveau, voient leur caractère absorbant confirme ;

ce sont les situations professionnelles qui sont envisagées en priorité

parmi l'ensemble des projets , et qui correspondent objectivement aux

caractéristiques d'emplois relativement les meilleures.

Cette constatation ne joue pas peur les emplois de catégorie A, car l'on

assiste a une inertie relativement importante des individus concernés,

face & des situations d'emplois effectives défavorables. Cette dernière

observation tend A souligner le caractère sélectif du processus d'inser-

tion.
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Les différents types d'attente professionnelle que nous avons

retenus/ renvoient à une dimension ncn cbjectivée au processus d'inser-

tion. L'analyse de la mobilité potentielle des individus disposant d'un

emploi avait des lors une double utilité :

1° - Délimiter à l'aide de la variable "recherche d'un autre

enploi", les C-S-P- et catégories d'emplois (A, B, C,..) relativement

les plus absorbantes et les liens que peut avoir la mobilité potentielle

avec les caractéristiques internes aux emplois. Ce résultat est résumé

au sein au scbâna n° 30 qui Indique la valeur des coefficients de

corrËlation entre certaines variables (statut, salaire...) et la recher-

che d'un autre emploi (1).

la comparaison de ces résultats avec les corrélations établies antérieu-

rement concernant les catégories d'enplois montre que les emplois des

catégories C et B sont relativanent plus absorbantes que les emploie de

catégorie A, En toute logique r la catégorie C devait des lors moins

Inciter à la Habilite que la catégorie fi, elle-même moins incitative que

la catégorie A (emplois de niveau inférieur). Dr nos analyses ont montre

que cette dernière catégorie, maigre des caractéristiques d'emplois

défavorables, incitaient relativement moins à la mobilité que la caté-

gorie B. L'interprétation retenue est que le processus d'insertion est

un processus sélectif tel que tous les projets ne sont pas réalisables.

CGC! peut être expliqua par un phencnëne de baisse des aspirations qui

(1) L'enaemhlfi des coeÉÊLcisita de ccnélatkci négatifs 1nri1qi¥TTr. que le caractère
d'un autre orçloi" est scus-refiésenté parai la pcpulatlDn disposent

de revenus pnfeœtanëlfl zetetlveaeat élevés (13) et d'un aplcd stable, et
ccrreissont une situatlai subjectûeunt "satisfaisante" eu éprd aux aafeLtdmB

et à la fonBatka ^"HHaig (odéquatiai riiinni lui milnl totale) .
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iupliquerait une certaine résignation, mais également par un comporte-

ment d'attente de sécurité.

2° Evaluer la cohérence du processus de mobilité objectif avec

les intentions de mobilité à partir des emplois effectivement possédés à

l'enquête. Il s'agissait de préciser que le processus d'amélioration

tendancielle possède pour chaque individu, un point focal représenté

généralement par un/des erploi(s) aux caractéristiques proches des

enplois de la catégorie C.

Toutefois, certains critères tels que la satisfaction des ambitions

professionnelles (liée au phénomène de baisse des aspirations} voire le

degré d'adéquation formation-enploi restent beaucoup trop subjectifs et

ne permettent pas d'avoir une appréciation aussi précise que possible du

processus étudié.

En effet, une satisfaction professionnelle peut être engendrée par des

conditions objectives mais paît être liée aussi à un niveau relativement

faible d'ambitions.

Cette limite est accrue par l'hêtérog&rëitë des niveaux d'études de

notre population qui tend à introduire des différences importantes dans

les niveaux d'ambitions et raid difficile 1 ' interpréta tien d'un tel

critère d'analyse.


